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SIGLES ET ACRONYMES
B
BBY : Bennoo Bokk Yaakaar
BV : Bureau de vote
C
CDRV : Commission(s) départementale(s) de recensement des votes
CEDA : Commission électorale départementale autonome
CEDEAO : Commission économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CEI : Commission électorale indépendante (de Côte d’Ivoire)
CENA : Commission électorale nationale autonome
CNI : Carte nationale d’identité
CNRA : Conseil national de régulation de l’audiovisuel
CNRV : Commission nationale de recensement des votes
COSCE : Collectif des organisations de la société civile pour les élections
D
DAF : 	 Directeur (ou Direction) de l’automatisation des fichiers
DECENA : Délégation extérieure de la Commission électorale nationale autonome
DGE : 	 Directeur (ou Direction) général(e) des élections
E
EC : 	 Electoral Commission (de Sierra Leone)
F
FDS : Forces de défense et de sécurité
G

GRADEC : Groupe de recherche et d’appui-conseil pour la démocratie participative et la bonne 
gouvernance

L
LV : Lieu(x) de vote
M
MOE : Mission d’observation électorale
O
OGE : Organe de gestion électorale
ONG : Organisation non gouvernementale
ONU : Organisation des Nations unies
OSC : Organisation de la société civile
P
PASTEF : Patriotes africains du Sénégal pour le travail, l’éthique et la fraternité
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PNUD : Programme des Nations unies pour le développement
PV : 	 Procès-verbal (ou procès-verbaux)
R

RESAO : Réseau des structures de gestion électorale en Afrique de l’Ouest (de son acronyme 
anglais ECONEC pour ECOWAS Network of Electoral Commissions)

U
UA :	 Union africaine,
UE : Union européenne
W

WADEMOS : West Africa Domocracy Solidarity Network (Réseau de solidarité pour la démocratie 
en Afrique de l’Ouest)

WANEP : West Africa Network for Peacebuilding (Réseau oust-africain pour la consolidation 
de la paix)
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INTRODUCTION
De 2021 à 2024, le Sénégal a traversé des moments de tensions sociopolitiques marquées par des 
séries de manifestations qui ont perturbé l’ordre public. 

Ces rassemblements non autorisés ont entrainé le saccage et le pillage de biens privés, la destruction 
ou la dégradation de bâtiments publics. Leur dispersion a causé des dizaines de pertes en vies humaines 
ainsi que l’arrestation et l’emprisonnement de nombreux manifestants.

La montée des tensions politiques a eu des répercussions très négatives sur la paix et la cohésion 
sociale. Il a été noté, durant cette période, plusieurs arrestations de journalistes, de membres de la 
société civile et de dirigeants politiques.

La retransmission en direct de ces manifestations de rue a entrainé la suspension, par l’autorité 
compétente, du signal des télévisions concernées. L’accès au réseau internet a été également perturbé 
ou suspendu. 

La communauté internationale (ONU, UA, CEDEAO) a fait part de son inquiétude, appelant à la retenue 
et à la préservation de la paix, de la stabilité et de la cohésion sociale. L’ONG Amnesty International 
a demandé la cessation des « arrestations arbitraires » et le respect de la liberté de manifestation et 
d’expression. 

Le 3 juillet 2023, le Président de la République déclare qu’il ne sera pas candidat à l’élection présidentielle 
du 25 février 2024. Cette posture a eu pour effet d’abaisser sensiblement la tension.

Cependant, le dépôt des dossiers de candidatures et le parrainage ont également connu des péripéties 
diverses.

En effet, le 30 octobre 2023, la CENA a enjoint au Directeur général des élections (DGE) de délivrer au 
mandataire du candidat Ousmane Sonko la fiche de parrainage, la clé USB ainsi que tout autre outil de 
collecte prévu par la loi, en considération de la décision du tribunal d’instance de Ziguinchor annulant la 
mesure de radiation du nom de M. Ousmane Sonko des listes électorales et ordonnant sa réintégration 
sur le fichier général des électeurs.

En réponse, le 31 octobre 2023, le DGE a estimé que le défaut de présence du nom de M. Ousmane 
Sonko sur les listes électorales est le fondement de la position de la Direction générale des élections et 
que cette situation reste inchangée. 

Le 3 novembre 2023, le Président de la République prend le décret n° 2023-2152 portant nomination 
des membres de la Commission électorale nationale autonome (CENA). Ainsi, l’ensemble des douze 
membres jusque-là en fonction sont remplacés par une nouvelle équipe. Ils avaient, du reste, tous 
épuisé leur temps légal de présence au sein de l’institution, certains depuis plusieurs années.

Outre ces événements, des candidats, recalés après la vérification des parrainages, réclament la reprise 
des opérations en mettant en doute la qualité du logiciel de traitement.

Enfin, des accusations de corruption sont portées contre le candidat de la coalition au pouvoir, Benno 
Bokk Yaakaar (BBY), et deux membres du Conseil constitutionnel.

En considération de ce climat de suspicion contre des institutions, le Président de la République prend le 
décret n° 2024-106 du 3 février 2024 (V. Annexe 1) abrogeant le décret 2023-2283 du 29 novembre 2023 
portant convocation du corps électoral pour l’élection présidentielle du 25 février 2024 (V. Annexe 2).

Les manifestations consécutives à cette décision causent également des dégâts matériels et d’autres 
pertes en vies humaines.
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Alors que le climat est très tendu, le groupe parlementaire « Liberté, Démocratie et Changement » 
dépose, devant l’Assemblée nationale, la proposition de loi constitutionnelle n° 04/2024 (V. Annexe 3) 
portant dérogation aux dispositions de l’article 31 de la Constitution de la République du Sénégal.

Selon le rapporteur de la commission des lois citant l’auteur de la proposition :

« … Le contrôle du parrainage a permis de relever des manquements graves liés au fichier général des 
électeurs et aux défaillances techniques du logiciel de contrôle des parrainages, lesquels doivent être 
définitivement purgés. 

« Il est apparu également que des candidatures ont été déclarées irrecevables sur la base des critères 
prédéfinis par la loi et que d’autres candidatures ont été validées alors qu’elles ne remplissaient pas 
manifestement les critères prédéfinis.

« Cette situation a créé une crise institutionnelle entre les pouvoirs législatif et judiciaire et s’avère de 
nature à remettre en cause la démocratie sénégalaise, l’intégrité du processus électoral et le caractère 
transparent et inclusif de l’élection présidentielle.

« Pour éviter une instabilité institutionnelle et des troubles politiques graves de nature à affaiblir la 
république, il s’avère urgent de remédier aux manquements relevés et ce, par une reprise complète 
du processus électoral et par un report de l’élection présidentielle du 25 février 2024 à six (6) mois ».

La proposition est finalement adoptée par l’Assemblée nationale le 5 février 2024.

Un recours, intenté par les députés Mohamed Ayib Salim Daffé et Samba Dang, agissant en leur nom et 
au nom de trente-huit (38) autres députés, aboutit à la décision n°1/C/2024 du Conseil constitutionnel 
(V. Annexe 4) qui déclare la loi portant dérogation aux dispositions de l’article 31 de la Constitution, 
adoptée sous le n° 4/2024 par l’Assemblée nationale en sa séance du 5 février 2024, contraire à la 
Constitution.

Il s’y ajoute que le Conseil constitutionnel, invoquant sa plénitude de juridiction en matière électorale, 
annule le décret n° 2024-106 du 3 février 2024 portant abrogation du décret portant convocation du 
collège électoral pour l’élection présidentielle du 25 février 2024.

Prenant acte de cette décision du Conseil constitutionnel, le Président de la République organise un 
Dialogue national avec les forces vives de la nation en vue de convenir d’une date pour la tenue de 
l’élection. La date du 2 juin 2024 a été proposée par les participants.

Suite aux recommandations du Dialogue national, le Président de la République soumet au Conseil 
constitutionnel une demande d’avis sur :

-	 la date du 2 juin 2024 proposée par les participants au Dialogue national pour la tenue de  
	 l’élection présidentielle ;

-	 le maintien des dix-neuf (19) candidats déjà validés, avec la réserve d’un nouvel examen de  
	 candidatures pour régler la question des éventuels cas de double nationalité et les corrections  
	 nécessaires pour les parrainages des candidats qui se considèrent lésés ;

-	 l’application de l’alinéa 2 de l’article 36 de la Constitution : « le président en exercice reste  
	 en fonction jusqu’à l’installation de son successeur » pour assurer la continuité de l’État et la  
	 permanence institutionnelle.

Par décision n° 60/E/2024 du 5 mars 2024 (V. Annexe 5), le Conseil constitutionnel déclare que :

-	« La fixation de la date du scrutin au-delà de la durée du mandat du Président de la République  
	 en exercice est contraire à la Constitution.

-	Seuls les dix-neuf (19) candidats retenus par la décision n° 4/E/2024 du 20 février 2024  
	 participeront au scrutin.

-	 L’article 36 alinéa 2 de la Constitution n’est pas applicable au cas où l’élection n’a pas lieu avant  
	 la fin du mandat en cours. »
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Tenant compte de cette décision du Conseil, le Président de la République, par décret n° 2024-690 du 
6 mars 2024 (V. Annexe 6), fixe la date de l’élection au 24 mars 2024.

Le Président de la République a pris également le décret n° 2024-683 du 1er mars 2024 (V. Annexe 7) 
ordonnant la présentation, à l’Assemblée nationale, d’un projet de loi portant amnistie afin d’apaiser le 
climat politique et social.

Adoptée, cette loi amnistie « de plein droit tous les faits susceptibles de revêtir la qualification 
d’infraction criminelle ou correctionnelle, commis entre le 1er février 2021 et le 25 février 2024 tant 
au Sénégal qu’à l’étranger, se rapportant à des manifestations ou ayant des motivations politiques, y 
compris celles faites par tous supports de communication, que leurs auteurs aient été jugés ou non. »

L’application de cette loi d’amnistie a permis la libération, entre autres détenus, de MM. Bassirou 
Diomaye Faye et Ousmane Sonko le 14 mars 2024. 

Apprécié aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du Sénégal, le vote de cette loi a beaucoup contribué à 
la baisse de la tension et à l’apaisement du climat délétère qui régnaient dans le pays.

Le 8 mars 2024, un inspecteur général d’État, haut fonctionnaire statutairement apolitique, est nommé 
ministre de l’Intérieur et, donc, chargé d’organiser les élections.

Cette décision met en œuvre une recommandation récurrente de l’opposition politique et d’acteurs de 
la société civile. 

C’est dans ce contexte que s’est tenue l’élection présidentielle du 24 mars 2024, remportée, au premier 
tour, par M. Bassirou Diomaye Faye, candidat de la coalition « Diomaye Président » avec un taux de 
54,28% des suffrages valablement exprimés.

Le présent rapport, dressé par la CENA en application de l’article 22 du Code électoral, rend compte des 
actes accomplis dans le cadre de sa mission de contrôle et de supervision de tout le processus électoral 
ayant conduit à l’élection présidentielle du 24 mars 2024.

Il s’articule autour des deux grands points suivants :

I.	 Le contrôle des opérations préparatoires au scrutin.

II.	 Les activités connexes et le contrôle du scrutin.
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PREMIÈRE PARTIE

LE CONTRÔLE DES OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES AU SCRUTIN
Les opérations électorales en amont du scrutin, soumises au contrôle sur place de la CENA sont, 
d’une part, la révision des listes électorales et la distribution des cartes d’électeur et, d’autre part, le 
parrainage.

I - LE CONTROLE DE LA RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES ET DE LA DISTRIBUTION DES CARTES 
D’ÉLECTEUR

La révision des listes électorales et la distribution des cartes d’électeur sont de la compétence de 
commissions administratives mises en place par les autorités administratives. La CENA valide la liste 
des membres nommées par l’Administration et désigne un contrôleur auprès de chaque commission 
(Article L.37 du Code électoral).

1.1. LA RÉVISION EXCEPTIONNELLE DES LISTES ÉLECTORALES

1.1.1. La mise en place des commissions administratives de révision exceptionnelle des 
listes électorales  

L’exigence de mettre à jour les listes électorales avant chaque scrutin trouve son fondement dans le 
Code électoral, notamment à l’article L.37 alinéa 5, qui prévoit qu’avant chaque élection générale, une 
révision exceptionnelle des listes électorales est décidée par un décret qui détermine la durée des 
opérations et le délai des contentieux. 

La date de l’élection présidentielle ayant été fixée au 25 février 2024 par décret n° 2023-339 du 16 
février 2023 (avant d’être reportée au 24 mars 2024), il importait, dès lors, de procéder à la mise à jour 
du fichier électoral pour permettre aux citoyens sénégalais âgés d’au moins dix-huit (18) ans à cette 
date, remplissant les autres conditions requises et n’ayant pas encore accompli cette formalité, de 
pouvoir s’inscrire sur les listes électorales. 

La révision exceptionnelle de cette année, prévue par le décret n° 2023-464 du 7 mars 2023 (V. Annexes 8), 
s’est déroulée du 6 avril au 6 mai 2023, période contentieuse comprise (vingt et un jours ouvrables). 
Conformément aux dispositions dudit décret, les autorités administratives ont pris des arrêtés créant 
et mettant en place, dans chaque commune ou juridiction éligible de l’étranger, une commission 
administrative de révision exceptionnelle des listes électorales. 

Les présidents de CEDA et DECENA ont, par la suite, désigné des contrôleurs auprès de ces commissions 
dont la mission est de veiller à la prise en charge des nouvelles inscriptions sur les listes électorales 
des citoyens, des modifications de leur adresse électorale, de leur changement de statut et de leur 
radiation ou de celle de leurs proches décédés. Pour ces différentes opérations, les pièces à produire 
ou à présenter par les requérants sont énumérées par le décret cité supra. Les statistiques pour chaque 
site de supervision ont été établies par le service informatique de la CENA.

Toutefois, il a été noté une insuffisance de commissions administratives itinérantes dans quelques zones 
de l’intérieur du pays, notamment les départements les plus étendus, mais aussi à l’étranger, comme 
aux Etats-Unis, en l’Italie, en Suisse, au Canada et au Brésil où nombre de ressortissants sénégalais ont 
dû effectuer de longs déplacements pour pouvoir s’inscrire. 
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Recommandations

• En plus des commissions administratives fixes dans les DECENA, créer des commissions  
	 itinérantes en fonction de la forte concentration de la communauté sénégalaise aux États-Unis,  
	 en Italie, en Suisse et au Canada.

• Inclure la Suisse dans les pays éligibles aux prochaines opérations de révision exceptionnelle  
	 des listes électorales pour tenir compte d’une population sénégalaise en constante progression  
	 dans ce pays du fait des migrants sénégalais en provenance des États voisins comme l’Espagne,  
	 l’Italie ou la France, ou encore ceux en provenance d’autres continents dans le cadre du système  
	 des Nations unies ou du secteur privé.

1.1.2. L’instruction des dossiers d’inscription 

Cette année, l’instruction des dossiers n’a concerné que les citoyens sénégalais détenteurs de la carte 
nationale d’identité (CNI) avec la mention :« N’est pas inscrit sur le fichier électoral » qui auront dix-
huit (18) ans révolus à la clôture des opérations, mais également les citoyens déjà inscrits et souhaitant 
changer leur adresse électorale ou leur statut ou encore demander leur radiation des listes ou celle de 
leurs proches parents décédés. Les demandes de duplicata des électeurs qui ont perdu leur carte n’ont 
pas été prises en charge par l’instruction. 

Il est à noter l’introduction, dans l’instruction des dossiers d’inscription, d’une nouvelle fiche intitulée 
:« Fiche de modification de radiation ». Ce document permet aux citoyens résidant à l’étranger qui 
en font la demande d’être inscrits dans le fichier des Sénégalais vivant sur le territoire national. Pour 
chaque type d’opération, la commission a fait tenir au requérant un récépissé de dépôt dûment visé par 
le président de la commission administrative et le contrôleur de la CENA.

Au démarrage des opérations, les commissions d’instruction n’ont pas reçu beaucoup d’électeurs, 
comme d’habitude. Mais les opérations d’instruction sont allées crescendo, avec une très forte 
demande le jour de la clôture. Les forces de défense et de sécurité (FDS) ont dû intervenir pour contenir 
les flux dans certaines localités. De même, partout où c’était nécessaire, le dispositif sécuritaire a été 
renforcé. Dans le délai de quarante-cinq (45) jours fixé par le décret, un nombre important de dossiers 
d’inscription ont été instruits, faisant ainsi évoluer sensiblement la carte électorale par la création de 
nouveaux bureaux et centres de vote. 

Les statistiques issues des huit cent quarante-deux (842) commissions d’instruction de dossiers 
d’inscription (565 sur le plan national et 277 à l’étranger) ont été régulièrement communiquées au 
service informatique de la CENA, pour un contrôle efficient.

1.1.2.1. La plateforme de gestion de la révision

Pour une gestion efficiente du contrôle informatisé de la révision exceptionnelle, une plateforme a été 
développée par le service informatique et déployée auprès des CEDA et DECENA afin de leur faciliter le 
contrôle et la remontée des données vers la CENA. 

Cette plateforme leur a permis de :

-	gérer les commissions d’enrôlement ;

-	 contrôler la saisie des demandes d’opération ;

-	obtenir les détails et le résumé des demandes d’opération.

Elle a aussi permis au service informatique de suivre la remontée des données des CEDA et DECENA et 
de produire des rapports périodiques.



RAPPORT SUR
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

DU 24 MARS 2024
11

Ainsi, à la date du 2 mai 2023 marquant la fin de la révision exceptionnelle des listes électorales, les 
statistiques produites font état de :

- 336 260 demandes d’inscription, 118 390 demandes de changement d’adresse, 183 demandes  
	 de changement de statut et 295 demandes de radiation au niveau des CEDA ; 

-	35 844 demandes d’inscription, 5 979 demandes de changement d’adresse, zéro demande de  
	 changement de statut et 117 demandes de radiation pour les DECENA.

Nous pouvons noter que cinq cent soixante-cinq (565) commissions ont été mises en place sur le 
plan national et deux cent soixante-dix-sept (277) commissions à l’étranger, soit un total de huit cent 
quarante-deux (842) commissions où huit cent quarante-deux (842) contrôleurs assuraient le suivi 
et le contrôle des différentes opérations (inscription, changement d’adresse, changement de statut, 
radiation).

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DEMANDES D’OPÉRATION SUR LE PLAN NATIONAL

DÉPARTEMENT INSCRITIONS CHANGEMENTS 
D’ADRESSE

CHANGEMENTS 
DE STATUT RADIATIONS

Bakel 2 427 853 1 14
Bambey 5 867 2 540 1 2
Bignona 7 211 3 334 5 3
Birkelane 2 452 751 0 0
Bounkiling 1 983 1 723 0 1
Dagana 7 246 2 852 1 4
Dakar 30 070 8 294 26 34
Diourbel 5 102 1 704 0 57
Fatick 4 440 1 821 6 10
Foundiougne 4 479 1 691 1 6
Gossas 1 612 755 1 0
Goudiry 1 458 1 117 0 0
Goudomp 1 786 993 3 0
Guédiawaye 9 003 2 594 8 1
Guinguinéo 3 649 1 725 1 4
Kaffrine 8 552 1 968 5 10
Kanel 4 266 1 510 0 0
Kaolack 11 596 4 398 8 0
Kébémer 5 387 3 010 0 0
Kédougou 2 159 854 0 0
Keur Massar 14 380 4 940 16 9
Kolda 7 164 1 954 5 2
Koumpentoum 6 780 741 0 0
Koungheul 6 775 1 274 0 5
Linguère 5 391 2 680 1 3
Louga 8 386 3 391 5 10
Malem Hodar 1 654 486 0 0
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Matam 13 431 3 286 0 0
Mbacké 15 215 4 374 2 1
Mbour 16 733 6 362 16 16
Médina Yoro Foulah 2 486 999 0 0
Niorodu Rip 8 712 2 368 1 9
Oussouye 1 271 639 3 0
Pikine 16 528 5 427 15 2
Podor 15 294 5 467 1 2
Ranérou Ferlo 572 287 0 0
Rufisque 14 644 6 135 16 0
Saint-Louis 6 935 2 650 9 0
Salémata 491 255 0 0
Saraya 576 721 0 0
Sédhiou 2 863 1 555 1 1
Tambacounda 7 127 1 830 5 19
Thiès 16 506 6 348 15 63
Tivaouane 13 356 4 778 0 7
Vélingara 6 310 1 670 0 0
Ziguinchor 5 935 3 286 5 0
TOTAL 336 260 118 390 183 295

Source : CEDA

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DEMANDES D’OPÉRATION DE L’ÉTRANGER

JURIDICTIONS PAYS INSCRITIONS CHANGEMENTS 
D’ADRESSE

CHANGEMENTS 
DE STATUT RADIATIONS

AFRIQUE DU 
SUD

Afrique du Sud 107 23 0 0
Mozambique 23 21 0 0

ALLEMAGNE Allemagne 281 53 0 0
ARABIE 
SAOUDITE Arabie Saoudite 256 40 0 0

BELGIQUE   
Belgique 443 55 0 0
Luxembourg 173 44 0 0

BRÉSIL Brésil 164 32 0 12
BURKINA FASO Burkina Faso 193 49 0 0

CAMEROUN
Cameroun 112 30 0 0
Tchad 18 7 0 0

CANADA Canada 1 118 155 0 0
CABO VERDE Cabo Verde 123 32 0 0
CONGO Congo 320 79 0 0
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 1 481 412 0 0
ÉMIRATS 
ARABES UNIS

Émirats arabes 
unis 257 30 0 0
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ESPAGNE    Espagne 5 672 911 0 0
ÉTATS-UNIS 
D’AMERIQUE

États-Unis 
d’Amérique 1746 560 0 0

FRANCE     France 10 942 1437 0 0

GABON
Gabon 808 221 0 0
Guinée 
équatoriale 100 20 0 0

GAMBIE Gambie 1 352 236 0 0
GHANA Ghana 21 4 0 0
GRANDE-
BRETAGNE  Grande-Bretagne 281 134 0 102

GUINÉE Guinée 162 27 0 0
Sierra Leone 46 0 0 0

GUINÉE-
BISSAU Guinée-Bissau 317 46 0 0

ITALIE  Italie 4 226 764 0 1
MALI Mali 317 46 0 0
MAROC Maroc 2 568 146 0 0
MAURITANIE Mauritanie 1 018 73 0 0
NIGER Niger 49 6 0 0
NIGÉRIA Nigéria 35 5 0 0
PAYS-BAS Pays-Bas 77 8 0 0
PORTUGAL     Portugal 203 144 0 0

RD CONGO
Angola 13 0 0 0
RD Congo 92 22 0 0
Zambie 46 17 0 0

TOGO Togo 46 12 0 1
Bénin 75 13 0 1

TUNISIE Tunisie 69 4 0 0
TURQUIE Turquie 494 61 0 0

TOTAUX 35 844 5 979 0 117

Source : DECENA
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COMPARAISON DES DEMANDES D’OPÉRATION PAR PÉRIODE 

a) - Sur le plan nati onal

Demandes d’inscripti on

• Première période= du 6 avril au 16 avril 2023
• Deuxième période= du 17 avril au 2 mai 2023

 Source : CEDA
Sur un total de 336 260 demandes d’inscripti on, 66% ont été notées à la deuxième période, soit 
(223 657). En outre, 112 603 nouvelles demandes d’inscripti on ont été enregistrées à la première 
période, soit (34%). En eff et, entre la première période et la deuxième, une augmentati on de 111 054 
demandes d’inscripti on a été notée.

Source : CEDA
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Sur un total de 118 390 demandes de changement d’adresse, nous constatons que le taux le plus 
élevé en la mati ère (85 458)  a été noté au niveau de la deuxième période des opérati ons, soit 72%, 
contre 28% (32 932) pour la pemière ;soit une augmentati on signifi cati ve de 52 526 demandes de 
changements d’adresse entre les deux périodes.

Source : CEDA
Sur un total de 183 demandeurs de changements de statut, nous constatons, à travers le diagramme 
ci-dessus, qu’il y a eu plus de demandes de changement de statut à la deuxième période, soit 70%, 
contre 30% pour la première. 

Source : CEDA
Sur un total de 295 demandes de radiati on, 66% (195), ont été enregistrées à la deuxième période des 
opérati ons, contre 34% (100) à la première.
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b)  À l’étranger

Variable Première période Deuxième période Total
Demandes d’inscription 13 049 (36%) 22 795 (64%) 35 844
Demandes de 
changement d’adresse 2 230 (37%) 3 749 (63%) 5 979

Demandes de 
changement de statut 0 0 0

Demandes de radiation 38 (32%) 79 (68%) 117

Source : DECENA

D’après le tableau ci-dessus, un nombre très important de demandes d’inscription a été enregistré lors 
de la deuxième période des opérations, soit (64%), contre (36%) pour la première.

S’agissant des demandes de changement d’adresse, nous en remarquons un nombre important à la 
deuxième période, soit (63%), contre (37%) pour la première. Par ailleurs, aucun changement de statut 
n’a été enregistré à l’étranger.

1.1.2.2. La réception des dossiers à la DAF

La réception des dossiers comporte trois (3) phases : Le pointage, le contrôle de pré-saisie et le 
conditionnement.

a) - Le pointage

Avant de transmettre à la DAF les dossiers provenant des commissions administratives, la DGE procède 
au scan des demandes d’opération stockées dans ses locaux. C’est ainsi que, progressivement, elles 
sont mises à la disposition de la DAF pour le pointage. 

Les dossiers sont réceptionnés par lots de cinquante (50) formulaires au maximum, de même type 
(inscription, modification, radiation) et de même commune. Chaque lot est identifié par un numéro de 
bordereau unique. Sur ce dernier, sont également enregistrés les numéros de tous les formulaires, le 
nombre total de formulaires, la région, le département, la commune. 

Pour les demandes des Sénégalais de l’extérieur, le lot est renseigné par le numéro du bordereau, 
le nom de la représentation diplomatique, de la juridiction, du pays, de la localité, les numéros des 
formulaires et le nombre total de formulaires.

Le pointage consiste à vérifier si le nombre de formulaires mentionné sur le bordereau de chaque lot 
est exact, à détecter les formulaires de types différents ou de communes différentes, les doublons 
éventuels, les formulaires non scannés. Si un des cas de figure est trouvé, le formulaire est retiré du lot, 
et le nombre de demandes est corrigé.

Pour les révisions des années précédentes, le pointage était manuel. En 2021, une innovation a été 
effectuée grâce à une application qui a été réalisée par la DAF. Pour cette révision de 2023, la Direction 
générale des élections (DGE) a fait développer une autre application plus performante encore.

Le pointage automatisé a démarré le 18 avril 2023. À l’aide d’un lecteur de code-barres, l’agent de la 
DAF interroge tous les formulaires du lot un par un. À chaque fois qu’un formulaire est interrogé, son 
numéro s’affiche à l’écran, et le nombre de formulaires interrogés est incrémenté d’une unité. 

Les lots déjà pointés sont ensuite transmis à un groupe restreint de contrôleurs de la CENA. Ces derniers 
les enregistrent sur des fiches de pointage de cinq colonnes (région, département, commune, numéro 
du lot, nombre de formulaires) tout en faisant un nouveau décompte manuel pour vérifier l’exactitude 
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du nombre de formulaires de chaque lot. Les fiches qui ont été remplies sont photocopiées. Ensuite, 
les photocopies sont remises à la DAF. Enfin, les données des fiches de pointage sont saisies aussi bien 
par la CENA que par la DAF pour le suivi des statistiques sur les formulaires réceptionnés à la Direction 
de l’automatisation des fichiers.

b) - Le contrôle de pré-saisie de la CENA

Pendant que le pointage se poursuit, les lots pointés sont transmis aux contrôleurs de la CENA pour 
permettre à ces derniers d’effectuer leur propre contrôle.

Avant que les lots pointés ne soient transférés en salle de saisie, ils doivent encore passer par les 
contrôleurs de la CENA. Aucune demande ne doit être saisie sans subir le contrôle d’un agent de la CENA. 
En effet, certaines demandes provenant des différentes commissions administratives comportent des 
erreurs qu’il faut redresser avant la saisie. C’est pour cette raison que les agents de la CENA exercent 
un contrôle de fond de tous les dossiers de chaque lot (vérification du formulaire, des pièces jointes…)

Les problèmes relevés durant ce contrôle au niveau de la DAF sont corrigés. Exceptionnellement, ces 
dossiers sont rejetés du fait de l’impossibilité de les récupérer. Par exemple, durant cette phase, mille 
cent quarante-trois (1 143) mineurs enrôlés, dont mille cent trente-et-un (1 131) au plan national et 
douze (12) de l’étranger, ont été recensés par les contrôleurs de la CENA et écartés.

c) - Le conditionnement

Au moment où se déroule le contrôle de pré-saisie de la CENA, les agents de la DAF récupèrent les lots 
déjà contrôlés pour démarrer le conditionnement consistant à tirer les bordereaux de saisie. 

Chaque bordereau comporte les informations suivantes : le numéro du bordereau généré par la 
machine, le type de demande, la région, le département, la commune, la commission, le nombre de 
dossiers.

1.1.2.3. La saisie des dossiers

La DAF a démarré la saisie des dossiers le 27 avril 2023. Durant cette étape, une équipe de la DAF, 
formée spécialement pour le contrôle qualité, est chargée de revoir le travail des opérateurs de saisie 
afin de détecter d’éventuelles anomalies, lesquelles sont corrigées par un autre atelier dénommé 
«redressement».

À la fin du contrôle qualité de la DAF, les lots sont transmis aux contrôleurs de la CENA pour un nouveau 
contrôle qualité.

Ce second contrôle de la CENA est important. Il a permis de réattribuer à des électeurs leurs vraies 
adresses électorales, de récupérer les rejets par erreur, sans compter les dossiers sur lesquels il était 
nécessaire de faire des corrections de noms, de dates de naissance, de lieux de naissance ou de numéros 
d’identité nationale (NIN).

Toutes les erreurs décelées durant le contrôle qualité ont été transmises à la DAF pour qu’elle procède 
aux redressements. 

1.1.2.4. L’édition des cartes d’électeur

La DAF a démarré, le 8 septembre 2023, l’édition des cartes d’électeur. Suite au traitement de tous les 
dossiers de la saisie, cinq cent quinze mille cent trente-trois (515 133) cartes étaient à produire, dont 
quatre cent soixante-dix mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (470 699) au niveau national et quarante-
quatre mille quatre cent trente-quatre (44 434) pour l’étranger.

La CENA contrôle la fabrication des cartes d’électeur ainsi que le tri effectué avant remise à la DGE pour 
expédition vers les administrations locales et étrangères. 
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a) - Le contrôle de la CENA à la salle de production

L’édition est faite par lot de cinq cents (500) cartes au maximum que l’on appelle «job». Après l’édition, 
deux rapports de production sont édités, dont l’un est remis à la CENA pendant que l’autre est conservé 
par la DAF. 

Le problème sur les rapports de production noté durant la révision exceptionnelle de 2022 persiste 
toujours. En effet, le rapport ne porte que sur une seule information : le nombre de cartes produites. 
Or dans le passé, le rapport de production renseignait sur l’origine des cartes (région, département, 
commune), permettant ainsi de suivre l’évolution de la production par région, par département et par 
commune.

Néanmoins, ces rapports ont permis de suivre journellement la production des cartes. C’est ainsi que 
la compilation de ces rapports a permis d’avoir les statistiques ci-dessous à la date du 29 janvier 2024, 
marquant la fin de la production des cartes.

Nombre Pourcentage
Total cartes à produire 515 133
Total cartes produites 513 667 99.71%
Reste à produire 1 466  0.29%

b) - Le conditionnement des cartes à la salle de tri

À la salle de tri, les cartes d’électeur arrivent en vrac. Le tri se déroule par groupes entre les contrôleurs 
de la CENA et les agents de la DAF. Après le tri, les cartes de chaque commune des différents groupes 
sont rassemblées, comptées et mises dans des boites. Sur chaque boite, sont mentionnés le nombre de 
cartes, le département et la commune. 

Les cartes triées sont, par la suite, transférées à un autre atelier d’enregistrement. À ce niveau, un agent 
de la DAF et un de la CENA enregistrent, mais séparément. 

Pour celui de la CENA, il dispose d’une fiche journalière d’enregistrement. Il relève le département, 
la commune et le nombre de cartes de chaque boite. Chaque début de semaine, le cumul des cartes 
triées de chaque commune de la semaine précédente est enregistré sur une fiche hebdomadaire 
d’enregistrement. 

Les boites des cartes triées sont, à leur tour, transmises à l’atelier du pointage. Les cartes sont pointées 
une à une à la machine grâce à un logiciel réalisé à cet effet. À l’aide d’un lecteur de code-barres, 
l’agent de la DAF lit la carte. Si elle appartient à la commune concernée et n’a jamais été pointée ou 
ne comporte aucune anomalie particulière, elle est décrémentée sur le nombre total des cartes de la 
commune qu’il restait à pointer. À la fin, s’il y a eu des cartes que le lecteur n’a pu lire, elles sont retirées 
de la boite.  Le nombre total de cartes qu’elle contient est corrigé avant de la ranger parmi les boites à 
enlever.

Quand il y a suffisamment de cartes pointées, un enlèvement est organisé entre la DGE, la DAF et la 
CENA.

1.1.2.5. L’enlèvement et l’acheminement des cartes par la DGE

Avant de procéder à l’acheminement des cartes, la DGE reprend le pointage de ces dernières, grâce à un 
logiciel dédié. Pour chaque boite, les cartes sont repointées une à une. S’il est noté une différence par 
rapport au nombre de cartes mentionnées sur la boite, celle-ci est retournée à la DAF pour vérification.

Si tous les chiffres entre les deux entités (DAF et DGE) sont conformes, la DGE établit alors le rapport 
d’enlèvement qu’elle tire en trois exemplaires : pour elle-même, pour la DAF et pour la CENA. Auparavant, 
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des problèmes de concordance de chiffres entre ces trois entités ont toujours existé. Pour cette année, 
le logiciel mis en place par la DGE leur a permis d’avoir les mêmes chiffres.

Pour les besoins du parrainage, la DGE a entamé, le 8 octobre 2024, l’acheminement des cartes 
d’électeur sur le plan national et à l’étranger.

Au moment où la DGE procédait à l’enlèvement et à l’acheminement des cartes, la DAF continuait la 
production.

1.1.3. La publication des listes provisoires 

Aux termes de l’article L.43 du Code électoral, les listes des communes sont déposées à la préfecture, 
ou à la sous-préfecture, et à la mairie. Elles sont communiquées et publiées dans les conditions fixées 
par décret. Ainsi, tout citoyen omis sur la liste électorale ou victime d’une erreur purement matérielle 
portant sur l’un de ses éléments d’identification et détenant son récépissé peut exercer un recours 
devant le président du Tribunal d’instance, soit directement, soit par l’intermédiaire de la CENA. 

Toutefois, il faut noter que la période contentieuse consécutive à la publication provisoire des listes 
électorales n’a pas été convenablement exploitée par les citoyens. Certains d’entre eux, omis des listes 
ou dont les dossiers comportaient des erreurs, n’ont pas pu obtenir leur carte d’électeur. La courte 
durée réservée à la requête de l’électeur (trois jours) devant la commission d’inscription ou devant le 
juge pour être rétabli dans ses droits constitue l’une des difficultés qu’il faut lever pour trouver une 
solution à ce problème. 

Recommandation

Augmenter le délai du contentieux, qui est trop court, de trois à cinq jours, pour une meilleure 
prise en charge des réclamations des électeurs omis.

1.1.4. La carte électorale et le fichier électoral

Après le traitement des dossiers issus de la révision exceptionnelle et des requêtes de modification, la 
carte électorale et le fichier électoral ont considérablement évolué par rapport à l’année 2018.

Étude comparative entre la carte électorale de 2018 et de celle de 2023

SÉNÉGAL
ANNÉES 2018 2023 ÉCART
Départements 45 46 +1
Communes 552 553 +1
Lieux de vote 6 549 6 681 +132
Bureaux de vote 14 651 15 633 +982

ÉTRANGER
ANNÉES 2018 2023 ÉCART

Juridictions 38 36 -2
Pays 49 50 +1
Localités 304 302 -2
Lieux de vote 369 367 -2
Bureaux de vote 746 807 +61
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La carte électorale nationale a considérablement évolué entre la révision exceptionnelle de 2018 et 
celle de 2023.

•	Pour les départements, Keur Massar, qui était une commune de Pikine, a été érigée en  
	 département.

•	Pour les communes, une nouvelle s’est ajoutée du fait de l’éclatement de la commune de Keur  
	 Massar en deux (Keur Massar Nord et Keur Massar Sud).

•	Pour les lieux de vote, 132 nouveaux ont été créés.

•	Pour les bureaux de vote, 982 nouveaux se sont ajoutés à la carte électorale nationale.

La carte électorale de l’étranger a aussi beaucoup évolué entre 2018 et 2023.

•	Pour les juridictions, nous notons deux de moins entre 2018 et 2023. Il s’agit de la Chine et de  
	 la Zambie. 

Dans la carte électorale de 2018, la Zambie était une juridiction alors que dans celle de 2023, ce pays 
fait partie intégrante de la juridiction de la RD Congo.

•	Pour les pays, nous notons qu’en 2018, la Chine faisait partie de la carte électorale et pas la  
	 Sierra Léone alors qu’en 2023, la Sierra Léone et le Koweït sont pris en compte, alors que la  
	 Chine n’y figure plus. 

•	Pour les lieux de vote, nous en avons 367 en 2023 alors qu’en 2018, leur nombre s’élevait à 369.

•	Pour les bureaux de vote, 61 nouveaux bureaux se sont ajoutés à la carte électorale de l’étranger.

En se fondant sur la nouvelle carte électorale nationale et celle de l’étranger, la CENA a déployé, le jour 
du scrutin, 6 848 superviseurs, 15 633 contrôleurs et 675 éléments de réserve sur le plan national, ainsi 
que 807 contrôleurs à l’étranger, soit un total de 23 963 agents.

Étude comparative entre le fichier électoral de 2018 et celui de 2023

SÉNÉGAL
ANNÉES 2018 2023 ÉCART
Nombre d’électeurs 6 373 451 7 033 850 +660 399

ÉTRANGER
ANNÉES 2018 2023 ÉCART
Nombre d’électeurs 309 592 338 040 +28 448

Sur le plan national, entre 2018 et 2023, une nette progression du nombre des électeurs est notée. De 
six millions trois cent soixante-treize mille quatre cent cinquante-et-un (6 373 451) en 2018, ils sont 
passés à sept millions trente-trois mille huit cent cinquante (7 033 850) en 2023, soit six cent soixante 
mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf) 660 399 inscrits en plus.

S’agissant de l’étranger, le même phénomène est constaté. De trois cent neuf mille cinq cent quatre-
vingt-douze (309 592) en 2018, le nombre d’électeurs est passé à trois cent trente-huit mille quarante 
(338 040) en 2023, soit une progression de vingt-huit mille quatre cent quarante-huit (28 448) électeurs.

Le fichier électoral national consolidé après le traitement des demandes d’opération issues de la révision 
exceptionnelle de 2023 est composé de trois millions cinq cent soixante-treize mille cent vingt-neuf (3 
573 129) femmes, soit 51 %, contre trois millions quatre cent soixante mille sept cent vingt-et-un (3 460 
721) hommes, soit 49 %. 
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Celui de l’étranger est composé de quatre-vingt-dix mille cinq cent quarante-trois (90 543) femmes, soit 
27%, contre deux cent quarante-sept mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept (247 497) hommes, soit 
73%. 

On peut noter que l’âge moyen des électeurs est de 43 ans pour les femmes et 44 ans pour les hommes.

Le cumul des deux fi chiers (nati onal et étranger) fait état de sept millions trois cent soixante-onze mille 
huit cent quatre-vingt-dix (7 371 890) électeurs. Ceux de sexe masculin sont majoritaires dans le fi chier 
consolidé, avec un eff ecti f de trois millions sept cent huit mille deux cent dix-huit (3 708 218) électeurs, 
soit 50,30%. L’eff ecti f des femmes est de trois millions six cent soixante-trois mille six cent soixante-
douze (3 663 672), soit 49,70%. (Cf. tableau ci-dessous).

PARAMÈTRE HOMME FEMME TOTAL
Fichier nati onal 3 460 721 3 573 129 7 033 850
Fichier de l’étranger 247 497 90 543 338 040
TOTAUX 3 708 218 3 663 672 7 371 890

Source : Fichier électoral 2023 (nati onal et étranger)

Fichier électoral nati onal

Réparti ti on des électeurs par tranche d’âge

Source : Fichier électoral nati onal 2023

D’après le diagramme ci-dessus, les électeurs dont l’âge est compris entre 31 et 40 ans sont les plus 
nombreux, avec une forte proporti on de 26%. Suivent la tranche d’âge 41-50 ans, avec un taux de 23%, 
puis celle des 21-30 ans, avec 22%.

Au total, les jeunes adultes (31-50 ans) représentent 49% des électeurs, soit près de la moiti é.
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Les électeurs dont l’âge est inférieur ou égal à 20 ans sont très minoritaires (1%) dans le fi chier. Enfi n, 
les personnes âgées (plus de 61 ans) sont faiblement représentées dans le fi chier électoral, avec un 
taux de 14%.

Fichier électoral nati onal

Pyramide des âges des électeurs

À Source : Fichier électoral nati onal 2023

A la lecture de la pyramide ci-dessus, l’âge moyen des électeurs est de 43 ans. Cela signifi e que le fi chier 
électoral est majoritairement dominé par les jeunes adultes.

Les électeurs dont l’âge est compris entre 31 et 40 ans représentent 26% de la populati on électorale, 
avec un cumul de 1 808 155 électeurs. 
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Fichier électoral de l’étranger 

Réparti ti on des électeurs par tranche d’âge

Source : Fichier électoral 2023 de l’étranger

D’après le diagramme ci-dessus, nous remarquons que les électeurs dont l’âge est compris entre 41 et 
50 ans sont les plus nombreux, avec une proporti on de 30,6%. Suivent la tranche d’âge 31- 40 ans, avec 
un taux de 27,6 %, puis la tranche d’âge 51-60 ans, soit 18,7 %. Les plus de 61 ans et la tranche d’âge 
21-30 ans sont assez représentati fs dans le fi chier de l’étranger, soit, respecti vement, 11,5% et 11,3%. 
Enfi n, les électeurs dont l’âge est inférieur ou égal à 20 ans sont très minoritaires (0,3%) dans le fi chier.

1.1.5. L’éditi on des listes d’émargement

L’éditi on des listes d’émargement a démarré le 23 janvier 2024 pour s’achever le 3 février 2024. Pour 
cett e électi on présidenti elle, la DAF a très tôt démarré l’éditi on des listes d’émargement. C’est ce qui lui 
a permis de disposer de suffi  samment de temps pour faire correctement le travail et faciliter le contrôle 
de la CENA. Ainsi, les erreurs ont beaucoup diminué si nous les comparons à celles des dernières 
éditi ons.

Durant le contrôle de la CENA, les erreurs décelées ont été soumises à la DAF qui a procédé 
automati quement aux redressements.

1.2. LE CONTRÔLE DE LA DISTRIBUTION DES CARTES D’ÉLECTEUR

Aux termes de l’arti cle L.54 du Code électoral, il est créé dans chaque commune, par arrêté du préfet ou 
du sous-préfet, des commissions chargées de la distributi on des cartes d’électeur. Sous ce rapport, dès 
récepti on desdits arrêtés, les présidents de CEDA et de DECENA ont d’abord procédé à leur validati on, 
puis ont convoqué les contrôleurs à déployer dans les commissions pour des séminaires de rappel et de 
réimprégnati on au cours desquels l’accent a été mis sur les postures à avoir dans lesdites commissions, 
à savoir :

- Le respect strict de l’horaire (8 h-18 h).

- La vigilance lors des opérati ons de tri et de distributi on des cartes.
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-	 La vigilance quant au contrôle de l’identité du titulaire de la carte, qui est la seule personne  
	 habilitée à retirer ladite carte.

-	 Le décompte des cartes avant et après chaque journée de travail.

-	 Les absences et retards qui pourraient entraver le travail des commissions. 

Cependant, la perturbation du calendrier électoral a conduit à procéder en deux temps : d’abord du 10 
janvier au 3 février, puis du 12 au 23 mars 2024. Il ressort de cette opération qu’un stock important de 
cartes anciennes et nouvelles n’a pas été retiré au niveau national, comme à l’étranger. Par ailleurs, les 
candidats en lice ont été très peu représentés dans les commissions. 

L’interruption de la distribution des cartes d’électeur

La décision prise par le président de la République, à quelques heures du démarrage officiel de la 
campagne électorale, de reporter l’élection présidentielle a complètement bouleversé le dispositif mis 
en place.

Certaines autorités administratives ont saisi l’occasion pour suspendre la distribution de cartes au motif 
qu’elles n’ont reçu aucune instruction officielle de leur hiérarchie. En revanche, d’autres ont continué la 
distribution, en regroupant les commissions dans les locaux des sous-préfectures. Face à cette situation, 
chaque CEDA a dû s’adapter à la décision adoptée par l’autorité administrative. 

La reprise des opérations de distribution 

Les opérations de distribution ont repris le 8 mars 2024 et se sont poursuivies jusqu’au samedi 23 mars 
pour le Sénégal. Concernant la diaspora, la reprise de la distribution des cartes a eu lieu le dimanche 
24 mars. 

Il faut signaler le cas récurrent des électeurs de Keur Massar qui sont affectés par le détachement, 
depuis 2022, de leur localité du département de Pikine et de son érection en département. Les cartes 
spécialement éditées à leur profit sont toujours en souffrance auprès des commissions de distribution 
de leur nouvelle circonscription électorale. 

À l’étranger, les cartes ont été distribuées par des commissions sédentaires installées à des endroits 
précis (consulats, ambassades) et itinérantes. Toutefois, des dysfonctionnements ont été notés, en 
particulier aux Etats-Unis, où la confusion entre Washington DC et Washington State a dérouté de 
nombreux électeurs.

Recommandations

• Renforcer la communication sur le retrait des cartes à bonne date en se rapprochant autant que  
	 possible des communautés de base.

• Déconcentrer les commissions de retrait des cartes dans certaines villes comprenant beaucoup  
	 d’émigrés sénégalais et n’abritant ni ambassade ni consulat, avec des commissions mobiles dont  
	 les membres accepteraient de travailler exceptionnellement les weekends.

1.2.1. La plateforme de gestion de la distribution des cartes

Pour un contrôle efficient de la distribution des cartes d’électeur, une plateforme a été développée 
par le service informatique de la CENA et déployée auprès des CEDA et DECENA pour leur faciliter le 
contrôle et la remontée des données. 
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Cette plateforme a notamment permis de :

-	 contrôler la distribution des cartes issues de la révision 2023 et de l’ancien stock (refonte 2016  
	 et révisions 2018,2021 et 2022) ;

-	obtenir les détails et le résumé de la distribution.

Elle a aussi permis au service informatique de contrôler la remontée des données vers la CENA tout en 
rédigeant des rapports périodiques. 

1.2.2. Situation de la distribution des cartes

1.2.2.1. Au plan national

a) - Les cartes issues de la révision exceptionnelle

Au niveau national, les statistiques de la distribution des cartes issues de la révision exceptionnelle pour 
la période du 10 janvier au 23 mars 2024, veille de l’élection présidentielle, étaient de :

302 712 cartes reçues par les commissions de distribution, 

201 322 (66,51%) cartes distribuées et 

101 390 (39,49%) cartes restant à distribuer.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES 
ISSUES DE LA RÉVISION EXCEPTIONNELLE

DEPARTEMENT
NOUVEAU 

STOCK CARTES DISTRIBUÉES RESTE À DISTRIBUER

Nombre Nombre % Nombre %
Bakel 3 074 1 955 63,6 1 119 36,4
Bambey 6 219 4 863 78,2 1 356 21,8
Bignona 6 604 5 041 76,33 1 563 23,67
Birkelane 2 280 1 503 65,92 777 34,08
Bounkiling 3 480 2 556 73,45 924 26,55
Dagana 10 007 8 019 80,13 1 988 19,87
Dakar 20 334 12 280 60,39 8 054 39,61
Diourbel 5 535 3 691 66,68 1 844 33,32
Fatick 3 956 1 893 47,85 2 063 52,15
Foundiougne 5 052 3 710 73,44 1 342 26,56
Gossas 2 165 1 594 73,63 571 26,37
Goudiry 2 757 857 31,08 1 900 68,92
Goudomp 3 237 2 353 72,69 884 27,31
Guédiawaye 6 051 5 039 83,28 1 012 16,72
Guinguinéo 3 572 2 690 75,31 882 24,69
Kaffrine 7 346 5 042 68,64 2 304 31,36
Kanel 3 191 1 268 39,74 1 923 60,26
Kaolack 9 707 3 861 39,78 5 846 60,22
Kébémer 8 969 5 193 57,9 3 776 42,1
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Kédougou 1 513 734 48,51 779 51,49
Keur Massar 11 239 6 101 54,28 5 138 45,72
Kolda 5 149 3 729 72,42 1 420 27,58
Koumpentoum 4 399 3 310 75,24 1 089 24,76
Koungheul 5 758 4 294 74,57 1 464 25,43
Linguère 6 347 4 687 73,85 1 660 26,15
Louga 6 842 4 952 72,38 1 890 27,62
Malem Hodar 1 744 1 241 71,16 503 28,84
Matam 9 299 6 726 72,33 2 573 27,67
Mbacké 11 903 7 374 61,95 4 529 38,05
Mbour 15 575 11 684 75,02 3 891 24,98
Médina Yoro Foulah 3 067 1 904 62,08 1 163 37,92
Nioro du Rip 7 121 5 299 74,41 1 822 25,59
Oussouye 890 618 69,44 272 30,56
Pikine 13 368 7 018 52,5 6 350 47,5
Podor 16 307 10 803 66,25 5 504 33,75
Ranérou Ferlo 817 432 52,88 385 47,12
Rufisque 11 769 8 095 68,78 3 674 31,22
Saint-Louis 5 586 3 353 60,03 2 233 39,97
Salémata 385 249 64,68 136 35,32
Saraya 922 421 45,66 501 54,34
Sédhiou 3 108 2 512 80,82 596 19,18
Tambacounda 7 211 3 636 50,42 3 575 49,58
Thiès 14 374 11 320 78,75 3 054 21,25
Tivaouane 13 239 10 181 76,9 3 058 23,1
Vélingara 6 596 4 860 73,68 1 736 26,32
Ziguinchor 4 648 2 381 51,23 2 267 48,77
TOTAUX 302 712 201 322 66,51 101 390 33,49

Source : CEDA
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Graphique 1 : Distributi on des cartes d’électeurs sur le plan nati onal

Nous constatons, à travers le graphique ci-dessus, que 48 946 cartes issues de la révision excepti onnelle 
de 2023 ont été distribuées dans la période du 10 au 21 janvier 2024 contre 51 102 pour la période 
allant du 22 au 04 février 2024, soit un surplus de 2 156 cartes distribuées entre les deux périodes. 
Aussi, nous constatons que la distributi on des cartes a considérablement baissé à la troisième période 
des opérati ons (du 05 au 18 février 2024), soit 15 428 cartes distribuées du fait, certainement, du report 
de l’électi on présidenti elle du 25 février 2024 annoncé le 03 février 2024. Cett e situati on a impacté sur 
la distributi on des cartes car le nombre de cartes distribuées est passé de 6920 pour la période du 19 
au 24 février 2024 à seulement 4889 pour celle du 25 février au 10 mars 2024.

Par ailleurs, depuis la fi xati on de la nouvelle date de l’électi on présidenti elle, le 6 mars 2024, nous 
constatons un retrait massif des cartes d’électeur qui s’est traduit par une augmentati on signifi cati ve du 
nombre de cartes distribuées, soit 74 037 cartes pour la période allant du 11 au 23 mars 2024.

b) - Les cartes de l’ancien stock

Pour l’ancien stock (refonte 2016 et révisions 2018, 2021 et 2022), les stati sti ques de la distributi on 
pour la période du 10 janvier au 23 mars 2024, étaient de :

213 563 cartes reçues par les commissions de distributi on, 

28 401 (13,29%) cartes distribuées et 

185 162 (86,71%) cartes restant à distribuer.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES ISSUES DE L’ANCIEN STOCK

DEPARTEMENT
CARTES 
REÇUES CARTES DISTRIBUÉES RESTE À DISTRIBUER

Nombre Nombre % Nombre %
Bakel 1 473 577 39,17 896 60,83
Bambey 1 114 170 15,26 944 84,74
Bignona 2 320 271 11,68 2 049 88,32
Birkelane 756 238 31,48 518 68,52
Bounkiling 1 216 111 9,13 1 105 90,87
Dagana 2 826 297 10,51 2 529 89,49
Dakar 17 876 5 654 31,63 12 222 68,37
Diourbel 6 854 226 3,3 6 628 96,7
Fatick 2 860 885 30,94 1 975 69,06
Foundiougne 1 432 164 11,45 1 268 88,55
Gossas 1 537 376 24,46 1 161 75,54
Goudiry 544 234 43,01 310 56,99
Goudomp 683 63 9,22 620 90,78
Guédiawaye 3 968 101 2,55 3 867 97,45
Guinguinéo 715 147 20,56 568 79,44
Kaffrine 1 484 183 12,33 1 301 87,67
Kanel 2 139 549 25,67 1 590 74,33
Kaolack 3 971 84 2,12 3 887 97,88
Kébémer 2 228 335 15,04 1 893 84,96
Kédougou 526 26 4,94 500 95,06
Keur Massar 71 288 1 593 2,23 69 695 97,77
Kolda 4 337 587 13,53 3 750 86,47
Koumpentoum 1 965 1 092 55,57 873 44,43
Koungheul 376 66 17,55 310 82,45
Linguère 10 512 7 327 69,7 3 185 30,3
Louga 3 468 807 23,27 2 661 76,73
Malem Hodar 382 41 10,73 341 89,27
Matam 2 942 676 22,98 2 266 77,02
Mbacké 6 677 170 2,55 6 507 97,45
Mbour 9 775 752 7,69 9 023 92,31
Médina Yoro Foulah 246 38 15,45 208 84,55
Nioro du Rip 1 028 14 1,36 1 014 98,64
Oussouye 548 141 25,73 407 74,27
Pikine 10 055 1 086 10,8 8 969 89,2
Podor 3 740 823 22,01 2 917 77,99
Ranérou Ferlo 736 78 10,6 658 89,4
Rufisque 6 927 1 000 14,44 5 927 85,56
Saint-Louis 2 518 184 7,31 2 334 92,69



RAPPORT SUR
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

DU 24 MARS 2024
29

Salémata 76 16 21,05 60 78,95
Saraya 153 31 20,26 122 79,74
Sédhiou 972 2 0,21 970 99,79
Tambacounda 802 151 18,83 651 81,17
Thiès 7 092 313 4,41 6 779 95,59
Tivaouane 4 356 412 9,46 3 944 90,54
Vélingara 1 642 202 12,3 1 440 87,7
Ziguinchor 4 428 108 2,44 4 320 97,56
TOTAUX 213 563 28 401 13,29% 185 162 86,71

Source : CEDA

1.2.2.2. À l’étranger

a) - Les cartes issues de la révision exceptionnelle

À l’étranger, les statistiques de la distribution des cartes issues de la révision exceptionnelle dans la 
période du 10 janvier au 24 mars 2024 étaient de :

 37 014 cartes reçues par les commissions de distribution, 

 22 264 (60,15%) cartes distribuées et 

 14 750 (39,85%) cartes restant à distribuer.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES 
ISSUES DE LA RÉVISION EXCEPTIONNELLE

JURIDICTIONS PAYS
CARTES 
REÇUES CARTES DISTRIBUÉES RESTE À 

DISTRIBUER
Nombre Nombre % Nombre %

AFRIQUE DU SUD
Afrique du Sud 121 52 42,98 69 57,02
Mozambique 33 31 93,94 2 6,06

ALLEMAGNE Allemagne 324 66 20,37 258 79,63

ARABIE SAOUDITE Arabie 
Saoudite

283 138 48,76 145 51,24

BELGIQUE
Belgique 477 304 63,73 173 36,27

Luxembourg 223 141 63,23 82 36,77
BRÉSIL Brésil 193 179 92,75 14 7,25
BURKINA FASO Burkina Faso 228 161 70,61 67 29,39

CAMEROUN
Cameroun 139 87 62,59 52 37,41

Tchad 25 16 64 9 36
CANADA Canada 1242 1054 84,86 188 15,14
CABO VERDE Cabo Verde 160 29 18,13 131 81,88
CONGO Congo 387 300 77,52 87 22,48
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 1 907 1522 79,81 385 20,19

ÉGYPTE
Égypte 0 0 0 0 0
Liban 0 0 0 0 0
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ÉMIRATS ARABES 
UNIS

Émirats arabes 
unis

279 137 49,1 142 50,9

ESPAGNE Espagne 1 993 573 28,75 1420 71,25
ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE

États-Unis 
d’Amérique

955 490 51,31 465 48,69

FRANCE France 13 283 9818 73,91 3465 26,09

GABON
Gabon 1 000 645 64,5 355 35,5
Guinée 

équatoriale
118 113 95,76 5 4,24

GAMBIE Gambie 1 410 571 40,5 839 59,5
GHANA Ghana 24 18 75 6 25

GRANDE-BRETAGNE Grande-
Bretagne

425 312 73,41 113 26,59

GUINÉE
Guinée 271 236 87,08 35 12,92

Sierra Leone 45 44 97,78 1 2,22
GUINÉE-BISSAU Guinée-Bissau 348 193 55,46 155 44,54
ITALIE   Italie 5 518 1331 24,12 4187 75,88
KOWEÏT Koweït 0 0 0 0 0
MALI Mali 363 220 60,61 143 39,39
MAROC Maroc 2 704 2100 77,66 604 22,34
MAURITANIE Mauritanie 1 098 505 45,99 593 54,01
NIGER Niger 52 26 50 26 50
NIGÉRIA Nigéria 40 19 47,5 21 52,5
PAYS-BAS Pays-Bas 84 71 84,52 13 15,48
PORTUGAL Portugal 334 211 63,17 123 36,83

RD CONGO
Angola 11 11 100 0 0

RD Congo 112 68 60,71 44 39,29
Zambie 60 44 73,33 16 26,67

TOGO Bénin 81 59 72,84 22 27,16
Togo 57 27 47,37 30 52,63

TUNISIE Tunisie 68 27 39,71 41 60,29
TURQUIE Turquie 539 315 58,44 224 41,56

TOTAUX 37 014 22 264 60,15 14 750 39,85

Source : DECENA
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Graphique 2 : Distributi on des cartes d’électeur à l’étranger

Les stati sti ques ci-dessus révèlent que 4 812 cartes d’électeur issues de la révision excepti onnelle de 
2023 ont été distribuées à l’étranger entre le 10 et le 21 janvier 2024. Une augmentati on du nombre 
de cartes distribuées a aussi été notée entre la première et la deuxième période des opérati ons de 
distributi on, soit 6 107 cartes distribuées. Depuis l’annonce du report de la présidenti elle du 25 février 
2024, faite le 3 février 2024, nous avons constaté une baisse du nombre de cartes distribuées de 
la troisième à la cinquième période des opérati ons de distributi on avec, respecti vement, en valeur 
absolue, 1 548, 1 029 et 1 030. La fi xati on de la nouvelle date, eff ectuée le 6 mars 2024, a créé un 
engouement qui s’est traduit par la distributi on de 7 738 cartes pour la période du 11 au 23 mars 2024.

b) - Les cartes de l’ancien stock

Pour l’ancien stock (refonte 2016 et révisions 2018 et 2022), les stati sti ques de la distributi on pour la 
période du 10 janvier au 24 mars 2024 étaient les suivantes :

13 709 cartes reçues par les commissions de distributi on, 

229 (1,67%) cartes distribuées et 

13 480 (98,33%) cartes restant à distribuer.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES ISSUES DE L’ANCIEN STOCK

JURIDICTIONS PAYS
CARTES 
REÇUES CARTES DISTRIBUÉES RESTE À 

DISTRIBUER
Nombre Nombre % Nombre %

AFRIQUE DU SUD
Afrique du Sud 0 0 0 0 0
Mozambique 0 0 0 0 0

ALLEMAGNE Allemagne 47 4 8,51 43 91,49
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ARABIE SAOUDITE Arabie 
Saoudite 0 0 0 0 0

BELGIQUE
Belgique 39 0 0 39 100

Luxembourg 3 0 0 3 100
BRÉSIL Brésil 90 0 0 90 100
BURKINA FASO Burkina Faso 40 1 2,5 39 97,5

CAMEROUN
Cameroun 164 40 24,39 124 75,61

Tchad 7 6 85,71 1 14,29
CANADA Canada 142 7 4,93 135 95,07
CABO VERDE Cabo Verde 87 0 0 87 100
CONGO Congo 320 5 1,56 315 98,44
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 0 0 0 0 0

ÉGYPTE
Égypte 6 1 16,67 5 83,33
Liban 417 42 10,07 375 89,93

ÉMIRATS ARABES 
UNIS

Émirats arabes 
unis 313 6 1,92 307 98,08

ESPAGNE  Espagne 287 21 7,32 266 92,68
ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE

États-Unis 
d’Amérique 250 0 0 250 100

FRANCE   France 7901 8 0,1 7893 99,9
GABON Gabon 151 1 0,66 150 99,34

GABON Guinée 
équatoriale 0 0 0 0 0

GAMBIE Gambie 59 7 11,86 52 88,14
GHANA Ghana 1 0 0 1 100

GRANDE-BRETAGNE Grande-
Bretagne 60 2 3,33 58 96,67

GUINÉE
Guinée 115 0 0 115 100

Sierra Leone 0 0 0 0 0
GUINÉE-BISSAU

ITALIE 

Guinée-Bissau 146 0 0 146 100
Italie 362 2 0,55 360 99,45

KOWEÏT Koweït 5 5 100 0 0
MALI Mali 177 0 0 177 100
MAROC Maroc 743 11 1,48 732 98,52
MAURITANIE Mauritanie 955 8 0,84 947 99,16
NIGER Niger 445 0 0 445 100
NIGÉRIA Nigéria 0 0 0 0 0

PAYS-BAS
Pays-Bas 0 0 0 0 0

Suède 19 0 0 19 100
PORTUGAL Portugal 0 0 0 0 0
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RD CONGO
Angola 0 0 0 0 0

RD Congo 311 46 14,79 265 85,21
Zambie 21 0 0 21 100

TOGO
Bénin 0 0 0 0 0
Togo 21 2 9,52 19 90,48

TUNISIE Tunisie 5 4 80 1 20
TURQUIE Turquie 0 0 0 0 0
TOTAUX 13 709 229 1,67 13 480 98,33

Source : DECENA

II LE PARRAINAGE

2.1. LE CONTEXTE

Dans le cadre du dialogue national ouvert le 31 mars 2023, la commission politique, composée des 
partis politiques légalement constitués, de la CENA, du CNRA, de la société civile et de l’Administration, 
a identifié douze points d’accord parmi lesquels la mise en œuvre des nouvelles modalités en ce qui 
concerne le parrainage.

Le parrainage a pour finalités, d’abord, de s’assurer de la représentativité nationale du candidat pour éviter 
toute entrave aux efforts de construction continue de l’unité nationale. Il doit également rationnaliser le 
nombre de candidats dont la pléthore brouille la perception des offres programmatiques et ne permet 
pas aux électeurs de décider en connaissance de cause. Il doit, enfin, permettre l’encadrement des 
dépenses électorales dans un contexte de ressources financières limitées.

Toutefois, ces préoccupations ne doivent pas remettre en cause le caractère inclusif de l’élection. D’où 
la proposition de la commission politique du Dialogue national d’améliorer l’inclusivité par :

-	 La diminution relative du nombre de parrains exigé par l’abaissement au seuil minimum de 0,8%  
	 à 0,6% du nombre d’électeurs figurant dans le fichier général des électeurs.

-	 La diversification des modes de parrainage avec le parrainage par des députés (8% du nombre  
	 des députés composant l’Assemblée nationale) ou par des chefs d’exécutifs locaux (20% des  
	 maires ou présidents de conseil départemental).

Le parrainage est optionnel, et l’ordre de passage des candidats pour la vérification des parrains est 
déterminé par un tirage au sort.

La mise en œuvre de la recommandation des acteurs du dialogue national a nécessité une révision de 
la Constitution (loi n° 2023-13 du 2 août 2023) et une modification du Code électoral (loi n° 2023-16 du 
18 août 2023).

Le Conseil Constitutionnel a également pris deux décisions pour décrire le mode opératoire du contrôle 
des parrainages :

-	 La décision n°1/E/2023 du 24 novembre 2023 fixe les règles de fonctionnement de la commission  
	 de contrôle des parrainages (V. Annexe 9).

-	 La décision n°2/E/2023 du 12 décembre 2023 désigne les membres de la commission, fixe leurs  
	 attributions, droits et obligations (V. Annexe 10).

Il faut rappeler que la révision constitutionnelle de 2023 a instauré l’obligation, pour le Conseil 
constitutionnel, de mettre en place une commission de vérification des parrainages en lieu et place de 
la possibilité de mettre en place un dispositif de contrôle des parrainages, comme prévu par la réforme 
de 2018. 
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Après la désignation des membres de ladite commission, une phase préparatoire des opérations de 
contrôle des parrainages a été déroulée avant la phase du contrôle. 

2.2. LA PHASE PRÉPARATOIRE DU CONTRÔLE DES PARRAINAGES

2.2.1. La présentation du dispositif juridique 

Le lundi 18 décembre 2023, la commission s’est réunie au Conseil constitutionnel avec, à l’ordre du jour, 
les points suivants : 

√ Présentation des termes de référence de la commission ;

√ Présentation des décisions N°1 et N°2 ;

√ Présentation de la typologie des rejets ;

√ Remise des documents précités.

La CENA était représentée par deux de ses membres.

Les termes de référence de la commission, les décisions n° 1/E/2023 et 2/E/2023 et la typologie des 
rejets des parrainages ont été présentés par des magistrats, assistants au Conseil constitutionnel.

Au sujet de l’irrecevabilité des dossiers incomplets, le Président du Conseil constitutionnel a précisé qu’il 
n’appartient pas au greffe de se prononcer sur l’irrecevabilité des dossiers manifestement incomplets. 
Toutefois, pour limiter les doublons avec d’autres dossiers de parrainage, ces dossiers seront identifiés 
au préalable et ne feront pas l’objet d’un contrôle de parrainages.

2.2.2. Les aspects pratiques

À propos du tirage au sort, sur interpellation du président du Conseil constitutionnel, l’huissier de 
justice a proposé de prévoir des bulletins au nom des candidats et des enveloppes qui seront distribués 
aux représentants qui les glisseront dans l’urne ; après quoi, il sera procédé au tirage au sort. 

Il a été retenu que si le représentant d’un candidat est en retard, les parrainages de ce candidat ne 
seront examinés qu’après le contrôle des parrainages des autres candidats dont les représentants, 
convoqués pour la même journée, sont présents.

Lorsque le représentant du candidat ne s’est pas présenté dans la journée prévue pour le contrôle, les 
parrainages de son candidat ne seront examinés qu’après épuisement de la liste de tous les candidats. 

L’informaticien du Conseil constitutionnel a présenté le dispositif de contrôle en expliquant les 
différentes étapes du processus. Ce dispositif sera testé avant sa mise en œuvre. 

2.3. LES OPÉRATIONS DE CONTRÔLE DES PARRAINAGES 

La Commission de contrôle des parrainages a vérifié, en présence du représentant de chaque candidat 
ou du candidat lui-même accompagné de son informaticien, les dossiers dans l’ordre issu du tirage 
au sort qui a eu lieu le 29 décembre 2023 en présence des candidats ou de leurs représentants. Un 
procès-verbal récapitulatif du résultat du contrôle des parrainages a été remis à chaque représentant 
de candidat.
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À la fin des opérations de contrôle du parrainage, le résultat final se décline comme suit : 

2.3.1. Candidats ayant atteint le nombre minimum de parrains requis par la 
loi au niveau national et dans au moins sept (7) régions

Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

a) Après le premier contrôle :

1)	 Boubacar Camara ;

2)	 Cheikh Tidiane Dièye ;

3)	 Déthié Fall ;

4)	 Daouda Ndiaye ;

5)	 Karim Meïssa Wade ;

6)	 Habib Sy ;

7)	 Khalifa Ababacar Sall ;

8)	 Anta Babacar Ngom ;

9)	 Amadou Bâ.

Au vu des résultats du premier contrôle, si l’ordre de passage est un avantage, celui-ci n’est pas 
déterminant. En effet, seul le candidat Boubacar Camara fait partie des dix premiers lors du tirage au 
sort. Sur les cinquante premiers candidats, seuls cinq ont pu valider leur parrainage au premier tour. A 
contrario, les candidats Khalifa Ababacar Sall (64ème) et Anta Babacar Ngom (65ème) ont validé leurs 
parrainages citoyens au premier tour.

b) Après régularisation :

1)	 Rose Wardini ;

2)	 Idrissa Seck ;

3)	 Aliou Mamadou Dia ;

4)	 Serigne Mboup ;

5)	 Papa Djibril Fall ;

6)	 Mamadou Lamine Diallo ;

7)	 Mahammed Boun Abdallah Dionne ; 

8)	 El Hadji Malick Gakou ;

9)	 Aly Ngouille Ndiaye ; 

10) El Hadji Mamadou Diao ;

11) Bassirou Diomaye Faye ;

12) Thierno Alassane Sall.
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2.3.2. Après régularisation, les candidats n’ayant pas obtenu le minimum de 
parrainages requis par la loi
1)	 El Hadji Moustapha Diouf ; 

2)	 Serigne Guèye Diop ; 

3)	 Souleymane Ndéné Ndiaye ; 

4)	 Abdoul Mbaye ; 

5)	 Aminata Touré ; 

6)	 El Hadji Abdourahmane Diouf ; 

7)	 Bougane Guèye ; 

8)	 Amadou Ly.  

2.3.3. Candidats n’ayant pas atteint le nombre requis de parrains au niveau 
national et dans au moins sept (7) régions

Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

1.	 Cheikh Hadjibou Soumaré ;

2.	 Ousmane Kane ;

3.	 Amadou Aly Kane ;

4.	 Abdoulaye Sylla ; 

5.	 Cheikh Tidiane Gadio ; 

6.	 Mohamed Ben Omar Syn Diop ;

7.	 Mary Teuw Niane ;

8.	 Assome Aminata Diatta ;

9.	 Papa Macodou Diouf ;

10.	Samba Ndiaye ;

11.	Mbacké Sarr ;

12.	Alioune Sar ;

13.	Ibrahima Hamidou Dème ;

14.	Cheikh Mamadou Abiboulaye Dièye ;

15.	Cheikh Abdou Mbacké ;

16.	Jean Baptiste Diouf ;

17.	Khadim Diop ;

18.	Birima Mangara ;

19.	Ndiack Lakh ;

20.	Aliou Lam ;

21.	Babacar Diop ; 

22.	El Hadji Ibrahima Sall ;

23.	Mamadou Diop ;
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24.	Sheikh Alassane Sène ;

25.	Al Hassane Ould Aliou Niang ;

26.	Alpha Thiam ;

27.	Hamidou Thiaw ;

28.	Ibrahima Sall ;

29.	Cheikh Dieng ;

30.	Ibrahima Cissokho ;

31.	Mansour Ndiaye ;

32.	Momar Ndao ;

33.	IbounTaimiya Sylla ;

34.	Babacar Ndiaye ;

35.	Aissatou Mbodji ;

36.	El Hadji Moustapha Diouf ;

37.	Aliou Camara ;

38.	Papa Momar Ngom ;

39.	Serigne Guèye Diop ;

40.	Souleymane Ndéné Ndiaye ;

41.	Abdoul Mbaye ;

42.	Aminata Touré ;

43.	Amadou Seck ;

44.	El Hadji Abdourahmane Diouf ;

45.	Bougane Guèye ;

46.	Amadou Ly.

Les six premiers noms cités font partie des dix premiers dans l’ordre du tirage au sort. Leur bonne 
position relative n’a pas eu d’impact sur les résultats de la vérification de leurs parrainages.

2.3.4. Candidats dont les parrainages n’ont pas été contrôlés en raison de 
modifications apportées au format des fichiers remis par le ministère de 
l’Intérieur 

Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

1)	 Malick Guèye ;

2)	 Mamadou Sambou Yatassaye ;

3)	 Oumar Sylla ;

4)	 Charles Émile Abdou Ciss ;

5)	 Mouhamadou Lamine Guèye ;

6)	 Adama Faye ;

7)	 Mouhamadou Madana Kane ;
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8)	 Thione Niang ;

9)	 Mouhamadou Fadel Koné.

2.3.5. Candidats dont les dossiers n’ont pas fait l’objet de contrôle du fait de 
l’absence de l’une des pièces énumérées à l’article L.121 du Code électoral

a) Pour non-production de l’attestation confirmant le versement de la caution et présentation 
d’un nombre de parrainages inférieur au minimum fixé par la loi 

Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

1)	 Papa Heugène Barbier ;

2)	 Mohamed El Habib Tounkara ;

3)	 Al Housseynou Bâ ;

4)	 Issa dit Sadio Kanouté.

b) Pour non-présentation de l’attestation confirmant le paiement de la caution à la Caisse des 
dépôts et consignations :

Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

1)	 Ousmane Sonko ;

2)	 Assane Kâ ;

3)	 Ibrahima Abou Nguette ;

4)	 Abdou Khadre Sall ;

5)	 Mamadou Dièye ;

6)	 Moussa Diop ;

7)	 Amsatou Sow ;

8)	 Amdy Diallo Fall.

c) Pour non production de l’extrait du casier judiciaire, de l’extrait de naissance et de la copie 
légalisée de la carte nationale d’identité

Cette situation concerne le candidat Ibrahima Datt.

2.3.6. Candidats ayant retiré leur candidature
Il s’agit, dans l’ordre déterminé par le tirage au sort, des candidats suivants :

1)	 El Hadji Ibrahima Mbow ;

2)	 Ndongo Ndiaye ;

3)	 Talla Sylla.

2.3.7. Candidat ayant présenté une fausse liste de parrains députés
Cette situation concerne le candidat Thierno Cissé. 
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DEUXIÈME PARTIE

LES ACTIVITÉS CONNEXES ET LE CONTRÔLE DU SCRUTIN

La CENA est une autorité administrative indépendante chargée du contrôle et de la supervision des 
opérations électorales depuis la révision de la liste des électeurs jusqu’à la proclamation provisoire 
des résultats. Elle fait respecter la loi électorale de manière à assurer la régularité, la transparence, 
la sincérité des scrutins en garantissant aux électeurs, ainsi qu’aux candidats en présence, le libre 
exercice de leurs droits.

À ce titre, elle a initié et participé, en amont du scrutin et outre le contrôle sur place, à des activités 
relatives à l’inclusivité et à la transparence du vote dans un climat apaisé.

Elle a aussi procédé au contrôle des opérations de vote (article L.64 du Code électoral), de 
dépouillement et de recensement des suffrages.

I. LES ACTIVITÉS CONNEXES

Il s’agit d’activités internes à la CENA relatives au renforcement des capacités des contrôleurs et 
superviseurs ainsi qu’à la communication en direction des citoyens, d’une part, et de réponses à des 
sollicitations de la part de structures ou de missions installées ou de passage dans le pays, d’autre part.

1.1. LES RENCONTRES AVEC DES PARTIES PRENANTES

1.1.1. Visites d’institutions

1.1.1.1. Gorée Institute

L’Assemblée générale de la CENA a reçu, le mercredi 6 décembre 2023, une délégation de Gorée Institute 
composée de quatre membres et conduite par Mme Rukia Bakari-Mbacké, chargée de programme de 
cette ONG qui a pour mission de promouvoir en Afrique l’émergence de sociétés justes, paisibles et 
autosuffisantes. Dans son allocution de bienvenue, le Président Abdoulaye Sylla a exprimé l’honneur et 
le plaisir de la CENA de recevoir une délégation de Gorée Institute, qui conduit un certain nombre de 
programmes parmi lesquels la gouvernance politique et les processus électoraux, domaine d’activité 
principal de la CENA. 

En réponse, les hôtes de la CENA ont indiqué que leur visite s’inscrivait dans le cadre d’une mission 
préparatoire à la mise en œuvre d’un projet dénommé Synergie citoyenne pour la prévention de la 
violence électorale et la consolidation de la paix «Jàmm ak Ndawñi» (La paix avec les jeunes) dans 
les régions de Dakar, Saint-Louis et Ziguinchor en vue de l’élection présidentielle prévue le 25 février 
2024 au Sénégal. Ce projet, qui a pour cible les universités Cheikh-Anta-Diop de Dakar, Gaston-Berger 
de Saint-Louis et Assane-Seck de Ziguinchor, a pour objectif de fournir aux étudiants et aux structures 
de jeunesse influentes les outils et les compétences nécessaires pour prévenir la violence lors des 
élections par la mise en œuvre d’activités de consolidation de la paix.

1.1.1.2. Ambassade du Venezuela

L’ambassadeur de la République bolivarienne du Venezuela au Sénégal, M. Alejandro Correa Ortega, a 
rendu, le mardi 26 décembre 2023, une visite de courtoisie à la CENA où il a été reçu par le Président 
de l’institution, M. Abdoulaye Sylla, entouré de ses plus proches collaborateurs. À cette occasion, le 
diplomate vénézuélien a évoqué les possibilités d’un partenariat en vue de promouvoir un plus grand 
rapprochement entre les peuples du Venezuela et de l’Afrique, en particulier du Sénégal. Sur le plan 
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purement politique, où il entend mettre l’accent dans ses rapports avec la CENA, M. Ortega a insisté 
sur le volet électoral, qui est très important dans son pays, connu pour la tenue régulière de scrutins 
libres et démocratiques du niveau étatique jusqu’à l’échelle des municipalités. À cet égard, il s’est dit 
disposé à convier désormais régulièrement des experts de la CENA pour aller observer les élections au 
Venezuela. En retour, la partie vénézuélienne sera honorée d’offrir son accompagnement au système 
électoral sénégalais, a assuré M. Correa Ortega. En réponse, le Président Sylla s’est montré disposé à 
promouvoir la coopération entre les deux parties.

1.1.1.3. Ambassade du Canada

Le Président de la CENA a reçu, le mardi 23 janvier 2024, une visite de courtoisie de deux membres de 
l’ambassade du Canada au Sénégal, venues s’enquérir de l’état de préparation de l’organe de contrôle et 
de supervision du processus électoral à environ un mois de l’élection présidentielle (initialement prévue 
pour le 25 février). Entouré du Vice-président et du Secrétaire général de l’institution, le Président 
Abdoulaye Sylla a souhaité la bienvenue à Mmes Isabel Mainville, chargée d’affaires et conseillère 
en politique et affaires publiques, et Khady Beye Sow, chargée de programme en politique et affaires 
publiques. 

Les diplomates canadiennes, visiblement intéressées par la vie politique sénégalaise, ont posé un certain 
nombre de questions sur divers aspects du processus électoral, sur la place et le rôle des femmes dans 
ledit processus ainsi que sur les dérives éventuelles dans les médias traditionnels ou sur les réseaux 
sociaux. Mme Mainville a révélé que son pays placera, au sein de la mission d’observation électorale de 
l’Union européenne, un observateur de longue durée et trois observateurs de courte durée. En réponse 
aux interrogations émises, le Président Sylla a donné l’assurance que grâce à la présence qu’elle assurera 
dans chacun des bureaux de vote installés dans l’ensemble des 46 départements et 44 pays retenus 
dans le monde pour accueillir le vote, la CENA, grâce à son « dispositif robuste, rodée et expérimentée 
», aura pour principal souci de veiller à ce que le résultat du vote reflète le choix des électeurs, quel qu’il 
soit. « C’est là le prix à payer pour préserver la paix sociale, qui est un acquis pour le Sénégal et que rien 
ni personne ne devrait remettre en question », a ajouté en substance M. Sylla.

1.1.1.4. Visites au COSCE, à Ëttu Jàmm et à Aar Sunu élection

Le jour du scrutin du 24 mars 2024, le Président de la CENA n’a pas dérogé à la tradition. Accompagné 
d’une forte délégation comprenant, notamment, le Vice-président, deux autres membres féminins de 
la CENA et le Secrétaire général de l’institution, le Président Sylla a effectué sa traditionnelle visite de 
terrain, devenue rituelle depuis la création de l’institution. Outre les centres de vote qu’il a visités dans 
les départements de Keur Massar, Guédiawaye, Pikine et Dakar, il a rendu successivement visite à la 
Plateforme de veille des femmes pour la paix et la sécurité «Ëttu Jàmm», au Collectif des organisations 
de la société civile pour les élections (COSCE) et au collectif Aar Sunu élection.

• Ëttu Jàmm : La délégation de la CENA a visité la salle de veille de la plateforme, installée sur la «  
	 place symbolique » du musée de la femme Henriette-Bathily. La salle a été animée, du 23la  
	 commi au 25 mars, par diverses activités faites d’échanges à travers des panels de discussion  
	 axés sur l’observation électorale. En signant le « pagne du serment » à la fin de sa visite, la  
	 délégation de la CENA a renouvelé son engagement aux côtés des femmes leaders pour des  
	 élections apaisées, inclusives et démocratiques au Sénégal.

• COSCE : La délégation de la CENA a, en outre, visité la Situation Room du COSCE installée dans  
	 les locaux d’un grand hôtel de la place. À cette occasion, le Président Abdoulaye Sylla a magnifié  
	 le long partenariat entre le Collectif des organisations de la société civile pour les élections et  
	 la CENA, réaffirmant la volonté de son institution de contribuer à l’organisation d’une élection 
présidentielle démocratique et transparente.
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• Aar Sunu élection : La délégation du Président de la CENA a rendu visite à la plateforme de  
	 la société civile Aar Sunu élection (Protéger notre élection), un collectif qui s’est mobilisé pour  
	 obtenir que le scrutin se tienne avant le 2 avril, date officielle de la fin du mandat du président  
	 Macky Sall. Après s’être coalisé avec d’autres organisations pour l’organisation d’une grande  
	 manifestation de protestation, Aar Sunu élection a pu se targuer d’avoir atteint son objectif.

1.1.2. Visites de missions d’observation électorale

1.1.2.1. Délégation de l’Union européenne

La CENA a reçu, le jeudi 18 janvier 2024, la visite d’une délégation de l’Union européenne (UE) de dix 
membres constituant la première vague des observateurs électoraux que l’institution compte déployer 
au Sénégal à l’occasion de l’élection présidentielle.

Prenant la parole au nom de sa délégation, Mme Marie Violette César, cheffe observatrice adjointe, a 
exprimé sa joie d’être au Sénégal où son institution a toujours travaillé en bonne intelligence avec les 
différentes parties prenantes lors des consultations électorales qui s’y déroulent. Cette visite à la CENA, 
a-t-elle expliqué, s’inscrit dans le cadre de la nécessaire prise de contact avec les organes de gestion 
électorale et les parties prenantes au processus électoral. Elle a ensuite présenté sa délégation, qui 
constitue l’avant-garde d’un effectif total de 140 à 145 personnes. Il s’agit de 32 observateurs de longue 
durée, qui seront répartis en 16 équipes déployées sur l’ensemble du territoire national. Viendront 
ensuite 64 observateurs de courte durée, 24 observateurs diplomatiques recrutés localement et 
7 membres du Parlement européen. L’équipe comprendra, en outre, une analyste des médias et un 
analyste des réseaux sociaux. 

Dans son intervention, le Vice-président Ndary Touré a souligné que la CENA a toujours bien collaboré 
avec les missions d’observation de l’UE et pris bonne note de ses recommandations dont beaucoup 
recoupent souvent celles de l’organe de contrôle et de supervision des élections au Sénégal. De son 
côté, le Président Abdoulaye Sylla a indiqué que pour le scrutin à venir, la CENA installera un dispositif 
qui sera à la mesure des enjeux. « Nous sommes dans un contexte particulièrement difficile en tant 
que nouvelle équipe devant tout faire pour améliorer la perception de l’opinion vis-à-vis de notre 
institution. Mais nous allons faire le travail. Notre équipe est particulièrement engagée à faire en sorte 
que le résultat du scrutin reflète le choix qui sera fait par les électeurs », a-t-il déclaré.

1.1.2.2. Visite de la cheffe observatrice de l’UE

La CENA a reçu, le mardi 30 janvier 2024, la députée européenne Malin Björk, cheffe observatrice de 
la mission déployée au Sénégal par l’Union européenne (UE) à l’occasion de l’élection présidentielle du 
25 février. Mme Björk effectuait ainsi une visite de courtoisie aux autorités de la CENA, une dizaine de 
jours après une délégation constituant l’avant-garde d’un effectif total d’environ 140 observateurs de 
l’UE dont certains seront sur le terrain à compter du 2 février. Accompagnée de trois membres de la 
mission, à savoir la cheffe observatrice adjointe, un expert électoral et une attachée de presse, Mme 
Björk a été largement édifiée sur les missions de contrôle et de supervision du processus électoral 
effectuées sur le terrain par les équipes de la CENA. Le Président Sylla lui a également donné l’assurance 
qu’avec les parties prenantes au processus électoral, la CENA veillera à ce que tous les électeurs qui le 
veulent puissent voter et que tous leurs droits soient garantis par ses contrôleurs présents dans chaque 
bureau de vote. 

La CENA fera aussi le nécessaire afin que le vote soit inclusif dans la mesure où tous ceux qui doivent 
être candidats le soient et que tous puissent, lors de la campagne électorale, solliciter librement et 
partout où ils le veulent le suffrage des Sénégalais. « Si nous le réussissons, nous aurons préservé notre 
cohésion sociale préservée, et nous le réussirons », a-t-il souligné.
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1.1.2.3. Audience accordée au réseau WADEMOS

La CENA a reçu, le jeudi 1er février 2024, la visite d’une délégation de douze membres du Réseau 
de solidarité pour la démocratie en Afrique de l’Ouest (WADEMOS), une structure de la société civile 
visant à endiguer l’érosion démocratique et revitaliser les normes et principes de la démocratie dans 
la sous-région ouest-africaine. Accueillis par le Président Abdoulaye Sylla entouré du Vice-président 
et du Secrétaire général de la CENA, les visiteurs se sont montrés particulièrement intéressés par la 
CENA, ses actions et ses missions, à quelques semaines de l’élection présidentielle du 25 février 2024 
au Sénégal. Le Président s’est aussi réjoui de recevoir la délégation de WADEMOS (acronyme anglais 
de West Africa Democracy Solidarity Network), soulignant que les missions d’observation électorale 
travaillent en quelque sorte pour la CENA dans la mesure où elles l’aident à contrôler et superviser le 
processus électoral afin que celui-ci débouche sur un scrutin démocratique, transparent et sincère. 

Le chef de la délégation de WADEMOS, M. Paul Osei Kuffour, expert ghanéen en développement et en 
gouvernance, a mis l’accent sur les nombreuses leçons qu’il est possible d’apprendre du Sénégal du 
fait du caractère démocratique et de la stabilité politique de ce pays. M. Kuffour a ensuite présenté 
son organisation, née en septembre 2022 suite au constat du recul, ces dernières années, des acquis 
démocratiques dans de nombreux pays de la sous-région. Ces responsables d’organisations de la 
société civile avaient aussi relevé les renversements de gouvernements constitutionnellement élus, les 
tentatives de prolongation de mandats présidentiels au-delà des limites constitutionnelles, les violentes 
répressions de manifestations sociales et l’augmentation des attaques terroristes dans toute la région.

1.1.2.4. Observateurs à long terme de la CEDEAO

La CENA a reçu, le jeudi 8 février 2024, la visite d’une délégation de la CEDEAO composée d’observateurs 
électoraux dits à long terme, qui devaient rester au Sénégal environ une semaine après la proclamation 
des résultats de l’élection présidentielle initialement prévue pour le 25 février. Composée de quatre 
personnes et conduite par l’expert juridique béninois Francis Laleye, la délégation a été reçue par 
le Président de la CENA, M. Abdoulaye Sylla, et le Vice-président de l’institution, M. Ndary Touré. 
Expliquant le sens de la visite de sa délégation, M. Laleye a indiqué que ses collègues et lui-même 
attendaient l’arrivée, dans la semaine précédant le scrutin, de plus d’une centaine d’observateurs dits 
à court terme en provenance des autres États membres de la CEDEAO. C’est le jour de leur arrivée à 
Dakar, le samedi 3 février, qu’ils ont appris le report du scrutin. Forcés ainsi d’interrompre leur séjour au 
Sénégal, les observateurs électoraux vont devoir rentrer, mais souhaiteraient recueillir au préalable les 
avis et analyses de la CENA pour leur permettre d’appréhender la situation afin de pouvoir l’expliquer 
aux autorités de la CEDEAO.

En réponse, le Président Abdoulaye Sylla a souligné que ce n’était pas à la CENA de fixer les règles du jeu. 
« En tant qu’arbitres, nous veillons surtout à ce que les règles soient respectées pour que l’équipe qui se 
révèle la meilleure à l’issue du match soit déclarée victorieuse », a-t-il expliqué en substance. Abondant 
dans le même sens, le Vice-président Touré a laissé entendre que lorsque le processus redémarrera, 
la CENA reprendra les tâches de contrôle et de supervision auxquelles elle s’attelait au moment de 
l’annonce du report du scrutin.

1.1.2.5. Visite du chef de mission de la CEDEAO

La CENA a reçu, le mercredi 20 mars 2024, la visite d’une délégation conduite par le chef de la mission 
d’observation électorale de la CEDEAO, le Pr Ibrahim Gambari, venue s’enquérir de la situation de 
préparation de la CENA à quelques jours de l’élection présidentielle du 24 mars au Sénégal. Accueilli 
par le Président Abdoulaye Sylla entouré de ses plus proches collaborateurs, le Pr Gambari s’est réjoui 
de pouvoir rencontrer l’organe de contrôle et de supervision des élections.
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Dans son allocution de bienvenue, le Président Sylla a salué cet ancien ministre des Affaires étrangères 
du Nigéria, ancien représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies et plusieurs fois chef 
de différentes missions d’observation électorale de par le monde. Il a ensuite fait à la délégation de la 
CEDEAO un point complet de la situation, décrivant le dispositif robuste sur lequel s’appuie la CENA 
pour effectuer son travail de contrôle et de supervision du processus électoral. Pour le Président Sylla, la 
seule manière de sauvegarder la cohésion sociale du pays est de garantir des élections démocratiques, 
sincères et transparentes. Il s’est aussi dit convaincu que « la CENA fera très bien son travail de contrôle 
et de supervision et qu’au final, le résultat du vote sera le reflet du choix majoritaire des électeurs ».

Prenant la parole à son tour, le Pr Ibrahim Gambari a d’emblée dit toute sa fierté d’avoir été choisi pour 
diriger la mission d’observation électorale de la CEDEAO au Sénégal, un pays pour lequel il a toujours 
éprouvé respect et considération du fait de ses réalisations et performances en matière de démocratie 
et de libertés, en plus d’être l’un des rares pays du continent à n’avoir jamais connu de coup d’État. 

1.1.2.6. Nouvelle visite d’observateurs de l’UE

La CENA a reçu, le vendredi 22 mars 2024, la visite d’une délégation d’observateurs électoraux de 
l’Union européenne (UE), la troisième du genre en l’espace d’un mois, mais conduite cette fois-ci 
conjointement par Mme Malin Björk, cheffe observatrice de la mission déployée au Sénégal par l’UE, 
et le chef de la délégation du Parlement européen, M. Javier Nart. Les deux précédentes visites avaient 
eu lieu respectivement le 26 janvier et le 30 janvier 2024, peu avant l’annonce du report de la date de 
l’élection ayant entraîné la suspension du processus électoral et, par voie de conséquence, toutes les 
initiatives alors en cours, dont le déploiement, par l’UE, d’un effectif total d’environ 140 observateurs 
sur toute l’étendue du territoire national.

Le Président de la CENA, M. Abdoulaye Sylla, entouré du Vice-président, M. Ndary Touré, et du 
Secrétaire général, M. Alioune Badara Mbengue, a reçu les membres de la délégation européenne 
à qui il a souhaité la bienvenue avant de les informer sur les tâches de contrôle et de supervision du 
processus électoral qu’effectuent les équipes de la CENA sur le terrain.

1.1.2.7. Mission de soutien et d’apprentissage du RESAO

La CENA a reçu, le vendredi 22 mars 2024, la visite d’une mission de soutien et d’apprentissage par les 
pairs, déployée au Sénégal par le Secrétariat permanent du RESAO (Réseau des structures de gestion 
électorale en Afrique de l’Ouest). Conduite par le président de la Commission électorale indépendante 
(CEI) de Côte d’Ivoire, M. Ibrahim Coulibaly-Kuibiert, la mission avait pour objectif principal de témoigner 
de la solidarité des membres du RESAO envers les organes de gestion des élections (OGE) du Sénégal et 
d’apporter un soutien moral à leurs dirigeants. Elle devait aussi permettre à ses membres de suivre le 
déroulement d’un jour de vote sous d’autres cieux afin d’identifier, le cas échéant, des bonnes pratiques 
susceptibles d’être dupliquées dans les autres pays.

En recevant les membres de la mission, le Président de la CENA, M. Abdoulaye Sylla, entouré du Vice-
président et du Secrétaire général de l’institution, leur a souhaité une cordiale bienvenue avant de tenir 
avec eux une séance de travail qui aura permis de passer en revue l’ensemble des questions à l’ordre du 
jour à l’avant-veille du scrutin présidentiel du 24 mars 2024. M. Sylla s’est réjoui de cette mission qui, 
tout en appuyant les OGE impliqués dans l’organisation d’élections, cherche à capitaliser les meilleures 
pratiques au profit de tous les États de la sous-région.

Outre M. Ibrahim Coulibaly-Kuibiert, Président de la CEI de Côte d’Ivoire et chef de mission, la délégation 
du RESAO comprenait notamment MM. Sacca Lafia, Président de la CENA du Bénin, M. Albert Samba 
Kanu, membre de la Commission électorale (EC) de la Sierra Leone, et Mme Mariama Touré, chargée 
de programme au RESAO.
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1.1.3. Visite de courtoisie du Ministre de l’Intérieur

L’Assemblée générale de la CENA a reçu le mardi 19 mars 2024 la visite de courtoisie du Ministre de 
l’Intérieur, M. Mouhamadou Makhtar Cissé, récemment nommé à ce poste pour, entre autres missions, 
organiser l’élection présidentielle du 24 mars. Accueilli par le Président Abdoulaye Sylla entouré de 
l’ensemble des membres de la CENA, le ministre était accompagné, notamment, du Directeur général 
des élections (DGE) et du Directeur de l’automatisation des fichiers (DAF).

Dans son allocution de bienvenue, le Président Abdoulaye Sylla a vivement salué la visite à la CENA 
de M. Mouhamadou Makhtar Cissé qui, au-delà d’assurer la tutelle de l’organisation des élections, est 
un haut fonctionnaire et grand commis de l’État ayant occupé d’éminentes fonctions dans diverses 
structures nationales et avec qui il a eu un long compagnonnage tout en partageant avec lui la qualité 
d’inspecteur général d’État. M. Sylla n’a pas manqué de souligner le caractère complémentaire des 
missions respectives du Ministère de l’Intérieur, pour ce qui est de l’organisation des élections, et de 
la CENA, en matière de contrôle et de supervision des processus électoraux au Sénégal. « Il existe un 
partenariat historique et solide entre les deux institutions », a assuré le Président de la CENA, qui n’a 
pas manqué de louer, en même temps, la « collaboration privilégiée » qu’entretient son institution avec 
les organes opérationnels du ministère chargé des élections que sont la DGE et la DAF.

En réponse, le Ministre de l’Intérieur, nommé à ce poste le mercredi 6 mars 2024, notamment pour 
organiser l’élection présidentielle du 24 mars, a placé sa visite à la CENA dans le cadre d’une « pure 
tradition républicaine ». M. Cissé a dit tout son plaisir de se retrouver à la CENA, parmi des personnalités 
qu’il connaît presque toutes et qui sont des hommes et des femmes de qualité, soulignant l’amitié qu’il 
entretient avec le Président Sylla depuis 22 ans.« Le Sénégal a organisé des élections qui se sont toujours 
bien déroulées, et celle à venir ne dérogera pas à la règle, et nous avons la lourde responsabilité de ne 
pas décevoir », a assuré le ministre, expliquant qu’un tel succès dans la tenue d’un scrutin régulier, juste 
et transparent, les autorités la doivent plus au peuple sénégalais qu’à la communauté internationale ou 
à la presse étrangère.

1.1.4. Participation à des ateliers

1.1.4.1. Projet d’atténuation de la violence électorale du WANEP 

La CENA a pris part, le 23 novembre 2023 à Dakar, au lancement, par le WANEP, de son projet régional 
intitulé : « Suivi, analyse et atténuation de la violence électorale » [en anglais Electoral monitoring 
analysis and mitigation (EMAM)]. Étaient également représentées l’UA, l’UE et la CEDEAO.

La méthodologie utilisée par le WANEP (West Africa Network for Peacebuilding ou, en français, Réseau 
ouest-africain pour la consolidation de la paix) a été présentée. Elle consiste, notamment à :

-	 comprendre les risques,

-	 circonscrire les zones à risques exogènes que les élections peuvent amplifier,

-	effectuer des sondages d’opinion,

-	observer avant, pendant et après le scrutin.

Une synthèse des résultats des observations des moniteurs communautaires du WANEP dans les 14 
régions su pays a été présentée et discutée en présence de membres de la société civile et d’experts qui 
ont pris une part active aux travaux.

1.1.4.2. Projet « Wadial élection 2024 ci jàmm » du GRADEC

Le 11 janvier 2024, la CENA a été représentée à l’atelier de lancement du projet «Wadial élection 2024 
ci jàmm» (Préparer l’élection de 2024 dans la paix) du Groupe de recherche et d’appui-conseil pour la 
démocratie participative et la bonne gouvernance (GRADEC) sur la prévention des violences électorales.
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Étaient également présents l’ambassade du Canada au Sénégal, qui a financé l’atelier, ainsi que le 
Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), l’Union européenne (UE), des partis 
politiques et des organisations de la société civile. Une analyse du contexte préélectoral a été présentée, 
signalant notamment que celui-ci était marqué par des scènes de violence. Des recommandations ont 
été émises pour garantir la transparence du processus électoral.

1.1.4.3. Session de formation de la CEDEAO

La CENA a été représentée à cette session de formation sur la médiation, le dialogue et l’engagement 
interactif entre les parties prenantes au processus électoral alors en cours au Sénégal, organisée à 
Dakar du 16 au 18 janvier 2024, en perspective de l’élection présidentielle du 25 février 2024. Les 
autres parties conviées à cette session étaient des représentants des forces de défense et de sécurité 
(armée et police), de la société civile, des partis politiques, des médias, des associations de femmes 
ainsi que le Comité des sages de la CEDEAO.

Cette formation s’inscrivait dans le cadre de l’assistance électorale que la CEDEAO fournit à ses États 
membres pour des élections pacifiques et crédibles, gages de stabilité et d’un environnement favorable 
à la croissance économique ainsi qu’au développement de la sous-région. À travers l’atelier, la CEDEAO 
entendait apporter son soutien au Sénégal pour des élections inclusives, libres et justes. 

À l’issue de trois journées de riches et intenses débats autour des communications présentées par des 
conférenciers chevronnés, les participants ont, par la voix de leur porte-parole, remercié toutes les 
parties prenantes et souhaité la tenue au Sénégal d’élections apaisées et transparentes, dans la pure 
tradition de démocratie que connait le pays.

1.2. LE RENFORMENT DES CAPACITÉS ET LA COMMUNICATION

1.2.1. Le renforcement des capacités

1.2.1.1. La formation des contrôleurs et superviseurs

Le recrutement de cette catégorie d’auxiliaires ne pose généralement pas de difficulté dans la mesure 
où, au fil des années, les démembrements de la CENA ont, chacun, réussi à constituer une base de 
données des personnes déjà formées et opérationnelles sur laquelle ils s’appuient pour recruter 
contrôleurs et superviseurs.

Il en est de même s’agissant de la formation dudit personnel. Seule l’indisponibilité du matériel et des 
documents électoraux au moment requis peut constituer une contrainte pour les CEDA et DECENA.

En ce qui concerne l’élection présidentielle du 24 mars 2024, cette logistique a été disponible à temps 
partout. Pour disposer d’une marge de manœuvre à consacrer aux derniers réglages, les CEDA et 
DECENA ont organisé, durant trois (3) jours, des séminaires de formation destinés à leurs contrôleurs et 
superviseurs dans la semaine qui a précédé le scrutin. Aucune difficulté n’a été signalée dans ce cadre. 

Durant les séminaires, les formateurs ont insisté sur les points suivants : 

-	Présence effective avant l’ouverture du bureau de vote (8 h 00) pour procéder au contrôle de  
	 tout le matériel électoral nécessaire au démarrage du scrutin, en présence des membres du  
	 bureau et des représentants des candidats.

-	Vigilance accrue lors de la phase de dépouillement des votes.

-	 Lecture attentive du PV du bureau de vote ainsi que des renseignements y figurant avant  
	 d’apposer le cachet de la CENA.

-	Communication diligente des résultats des bureaux de vote témoins.

-	Récupération, par le superviseur, de tous les PV à transmettre à la CENA.
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1.2.1.2. L’édition de supports didactiques

En vue de l’élection présidentielle de 2024, la CENA n’a pas jugé nécessaire de créer de nouveaux supports 
didactiques dans la mesure où ceux qui avaient été confectionnés à la suite de la dernière révision du 
Code électoral, en 2021, restent d’actualité. Élaborées par la CENA et les directions opérationnelles du 
ministère de l’Intérieur, ces brochures ont été adaptées à l’élection présidentielle et rééditées.

1.2.2. La communication 

En la matière, la CENA a privilégié l’impact des actions sur la multiplication des opérations. Outre la 
publication de communiqués (V. Annexe 11), largement repris dans les médias et postés sur son site 
internet (https://www.cena.sn), l’institution a vu son président être l’invité spécial du journal télévisé 
de la radiotélévision nationale (RTS) du 21 mars 2024. 

Le Président ainsi que le Vice-président ont également accordé des entretiens à divers organes de 
presse qui avaient envoyé des reporters au siège de la CENA, à quelques jours de la date de l’élection. Le 
Président Sylla a effectué, le jour du scrutin, une tournée dans des bureaux de vote des départements 
de Keur Massar, Pikine, Guédiawaye et Dakar. Il a conclu l’exercice par un point de presse devant de 
nombreux journalistes de la presse nationale et internationale.

À chaque fois qu’ils ont été interpellés, les responsables de la CENA ont donné l’assurance que l’institution 
s’acquittera rigoureusement de sa mission de contrôle et de supervision du processus électoral de sorte 
qu’à l’issue du scrutin, tous les citoyens et observateurs constatent la régularité et la transparence des 
opérations électorales ainsi que la sincérité des résultats du scrutin.

Parallèlement, les autres membres ont effectué des visites d’inspection dans de nombreux lieux de 
vote aussi bien à Dakar que dans des localités de l’intérieur du pays. Partout où ils se sont rendus, ces 
superviseurs ont pris contact avec les représentants de la CENA sur place et se sont entretenus avec les 
membres des bureaux de vote ainsi qu’avec des électeurs présents sur les lieux. Les entretiens et leurs 
propres observations leur ont permis de constater que tout se déroulait normalement.

1.2.3. La sensibilisation du public

Dans l’exécution de sa mission de sensibilisation du public, la CENA a mis l’accent sur la nécessité 
d’éviter les violences électorales et sur celle d’aller retirer les cartes d’électeur pour ceux qui ne l’ont 
pas encore fait. À ce sujet, elle a fait diffuser deux clips radio (en français et en wolof) et deux clips 
télé (en français et en wolof). Avec le concours d’un cabinet de communication de la place, elle a fait 
largement diffuser ces réalisations sur de nombreuses chaînes de radio et de télévision parmi les plus 
suivies du pays. Ainsi, cinq jours durant (du 18 au 22 mars 2024), ces clips ont été diffusés aux heures 
de grande écoute, le matin et le soir, sur les télévisions RTS1, SenTV, TFM et Walf-FM, ainsi que sur les 
radios RFM, RSI, Sud-FM et Zik-FM.

Une innovation a été introduite à la faveur de ce scrutin : la CENA a élaboré et diffusé un « message aux 
citoyens sénégalais » (V. Annexe 12). Dans ce texte, rendu public le 23 mars 2024, à la veille du scrutin, 
le Président de la CENA a salué le caractère historique de cette élection à laquelle, pour la première 
fois dans notre histoire, le président en exercice ne sera pas candidat. Il a ensuite appelé les Sénégalais 
à avoir foi aux institutions républicaines qui ont prouvé, plus d’une fois, leur impartialité, assurant que 
les résultats du scrutin seront sincères et qu’au bout du compte, il n’y aura qu’un seul vainqueur : le 
peuple sénégalais. 

II LE CONTRÔLE DU SCRUTIN ET DU DÉPOUILLEMENT DES VOTES
L’article L.64 du Code électoral dispose que « sans préjudice des compétences dévolues à la Cour 
d’appel, le scrutin a lieu sous la supervision et le contrôle de la CENA ».
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2.1. LE CONTRÔLE DU SCRUTIN 

2.1.1. La réception et le déploiement du matériel électoral 

À l’exception de quelques rares sites, le matériel électoral a été reçu et déployé à temps par l’autorité 
administrative, sous le contrôle des CEDA et DECENA qui ont été chargées de la vérification de 
son exhaustivité. Il a été relevé quelques dysfonctionnements, rapidement corrigés par l’autorité 
administrative, tels que l’absence des bulletins de vote de certains candidats ou leur nombre insuffisant. 

2.1.2. Le déploiement des contrôleurs et superviseurs

La veille du scrutin, les superviseurs et contrôleurs de la CENA ont été répartis dans les lieux et bureaux 
de vote sur l’ensemble du territoire national et à l’étranger.

En effet, six mille huit cent quarante-huit (6 848) superviseurs et quinze mille six cent trente-trois (15 
633) contrôleurs ont été déployés sur le territoire national. En outre, six cent soixante-quinze (675) 
agents de réserve ont été recrutés pour parer à toute éventualité.

Pour l’étranger, huit cent sept (807) contrôleurs ont été déployés.

Le dispositif de contrôle mis en place était donc constitué, au total, de vingt-trois-mille-cent-cinquante-
six (23 156) éléments

À 8 h précises le jour du scrutin, les contrôleurs et superviseurs, munis de leur badge et de leur ordre de 
mission, étaient déjà dans les bureaux de vote (BV) et lieux de vote (LV). Aucun retard n’a été constaté. 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLEURS ET SUPERVISEURS DÉPLOYÉS 
SUR LE PLAN NATIONAL

CEDA Superviseurs Contrôleurs Agents de réserve Total recruté
Dakar 160 1 275 43 1 478
Guédiawaye 48 362 12 422
Keur Massar 56 452 15 523
Pikine 86 695 23 804
Rufisque 100 524 19 643
Bambey 188 312 15 515
Diourbel 156 293 13 462
Mbacké 193 833 31 1057
Fatick 226 398 19 643
Foundiougne 194 320 15 529
Gossas 94 131 7 232
Birkelane 86 127 6 219
Kaffrine 127 229 11 367
Koungheul 139 200 10 349
Malem Hodar 88 116 6 210
Guinguinéo 108 152 8 268
Kaolack 202 531 22 755
Nioro Du Rip 233 372 18 623
Kédougou 75 116 6 197
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Salémata 28 34 2 64
Saraya 60 73 4 137
Kolda 167 273 13 453
Médina Yoro Foulah 88 120 6 214
Vélingara 197 302 15 514
Kébémer 229 348 17 594
Linguère 234 356 18 608
Louga 322 498 25 845
Kanel 105 253 11 369
Matam 119 350 14 483
Ranérou Ferlo 48 71 4 123
Dagana 158 337 15 510
Podor 248 521 23 792
Saint-Louis 97 341 13 451
Bounkiling 121 185 9 315
Goudomp 130 201 10 341
Sédhiou 126 203 10 339
Bakel 118 175 9 302
Goudiry 158 185 10 353
Koumpentoum 143 171 9 323
Tambacounda 248 358 18 624
Mbour 230 729 29 988
Thiès 300 819 34 1 153
Tivaouane 301 595 27 923
Bignona 192 340 16 548
Oussouye 47 79 4 130
Ziguinchor 75 278 11 364
TOTAUX 6 848 15 633	 675 23 156
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLEURS 
ET SUPERVISEURS DÉPLOYÉS À L’ÉTRANGER

JURIDICTIONS PAYS CONTRÔLEURS

AFRIQUE DU SUD
Afrique du Sud 7
Mozambique 4

ALLEMAGNE Allemagne 6
ARABIE SAOUDITE Arabie Saoudite 5

BELGIQUE   
Belgique 6
Luxembourg 1

BRÉSIL
Argentine 4
Brésil 9

BURKINA FASO Burkina Faso 5

CAMEROUN
Cameroun 6
Tchad 1

CANADA Canada 13
CABO VERDE Cabo Verde 5
CONGO Congo 20
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 69

ÉGYPTE
Égypte 1
Liban 2

ÉMIRATS ARABES UNIS Émirats arabes unis 2
ESPAGNE   Espagne 94

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE États-Unis 
d’Amérique 

36

FRANCE   France 137
GABON Gabon 40

GAMBIE
Guinée Équatoriale 5
Gambie 35

GHANA Ghana 1
GRANDE-BRETAGNE  Grande-Bretagne 5

GUINÉE
Guinée 12
Sierra Leone 2

GUINÉE-BISSAU Guinée-Bissau 16
ITALIE   Italie 127
KOWEIT Koweït 1
MALI Mali 21
MAROC Maroc 25
MAURITANIE Mauritanie 49
NIGER Niger 2
NIGÉRIA Nigéria 4



RAPPORT SUR
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
DU 24 MARS 2024

50

PAYS-BAS

Danemark 1
Finlande 1
Norvège 1
Pays-Bas 1
Suède 1

Portugal Portugal 4

RD CONGO
Angola 1
RD Congo 2
Zambie 2

SUISSE Suisse 6

TOGO
Bénin 2
Togo 2

TUNISIE Tunisie 1
TURQUIE Turquie 4

TOTAL 807

2.1.3. Le déroulement du vote 

Dans la plupart des centres de vote, à l’intérieur du pays comme à l’étranger, le scrutin a démarré à 
l’heure. Le personnel était également sur place à l’heure, de même que le matériel et les FDS. Les 
quelques retards et absences notés ont été vite corrigés. Quelques observations nécessitent cependant 
d’être mises en relief. 

En France, par exemple, certains compatriotes détenteurs de la carte d’électeur n’ont pas été admis à 
voter, parce que leur nom ne figurait pas sur la liste d’émargement. 

Aucune prolongation n’a été notée. Après la clôture des opérations de vote, à 18 h, le dépouillement a 
commencé sous la supervision et le contrôle des agents de la CENA et en présence des représentants 
de candidats en lice. 

À18 h, la totalité des bureaux ont clôturé les opérations pour ensuite procéder au dépouillement des 
votes avec l’aide de scrutateurs choisis parmi les électeurs. Au terme du dépouillement, les résultats 
sont affichés devant les BV. Les PV issus des différents BV sont récupérés par des agents assermentés 
chargés de les convoyer vers les commissions départementales de recensement, sous le contrôle et la 
supervision du représentant de la CENA. 

Pour ce faire, les préfets des départements, à 72 heures du scrutin, ont fait tenir aux CEDA, sous pli 
confidentiel, le plan du convoi de ramassage des PV destinés à la commission de recensement des 
votes. Ce plan retrace les circuits à emprunter et mentionne, en même temps, les titres et rangs des 
autorités de police ou de gendarmerie habilitées pour cette opération, selon leur zone d’intervention. 
Ainsi dès réception des arrêtés des préfets des départements, les CEDA, à leur tour, ont communiqué, 
par courrier, aux autorités en charge des convois les noms et contacts de leurs superviseurs. 

Ces derniers sont contactés par téléphone par les agents assermentés, le jour du scrutin, en général à 
une heure de la clôture des opérations de vote. Ainsi, les superviseurs ont assisté à la récupération, par 
les agents assermentés, de tous les PV des centres de vote et ont accompagné les convois jusqu’aux 
commissions de recensement des votes logées au siège des tribunaux d’instance. 
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Le sondage effectué le matin du 24 mars 2024, de l’ouverture des BV, à 8 h, jusqu’à 10 h, a permis de 
faire les constats suivants : 

- 97,72% des BV étaient ouverts à l’heure,

- 99,77% du matériel électoral était au complet,

- la sécurité était assurée dans 94,55% des BV,

- le vote s’est déroulé normalement à 98,77%.

À l’issue du scrutin et sur la base de tous les résultats collectés par la CENA, il a été relevé un taux de 
participation de 61,30%.

2.1.4. La remontée des données

2.1.4.1. La collecte des données : le dispositif mis en place par la CENA

Pour une gestion efficiente du contrôle et de la supervision de l’élection présidentielle du 24 mars 2024 
mettant en lice dix-neuf (19) candidats, le service informatique a mis en place une plateforme pour 
les CEDA et DECENA ainsi qu’une application mobile pour les superviseurs des BV témoins se trouvant 
uniquement au Sénégal.

L’application mobile et la plateforme de gestion des élections ont permis de remonter les seize mille 
quatre cent quarante (16 440) PV issus du scrutin, suivant la répartition ci-après :

• 15 633 PV pour le Sénégal,

•  807 PV pour l’étranger.

Pour faciliter la remontée des données afin d’obtenir les meilleures informations sur le déroulement 
du scrutin, une application mobile a été développée pour permettre aux CEDA l’acquisition rapide des 
données. 

Pour son utilisation, chaque commune avait un BV témoin, soit un total de 553 BV témoins.

Chaque CEDA disposait, sur la plateforme, de la liste des BV témoins, de fiches de supervision à 
l’ouverture du scrutin et à la mi-journée, ainsi que de fiches de collecte des résultats.

Pour chaque CEDA, l’affectation de superviseurs dans les BV témoins s’est faite à travers l’interface de 
saisie réservée à cet effet (nom, prénom, numéro de téléphone, commune, LV, BV).

Après l’affectation des superviseurs dans les BV témoins, les fiches de résultats et de supervision à 
l’ouverture et à la mi-journée étaient disponibles pour être imprimées. Ces fiches comportaient les 
références suivantes : nom, prénom, numéro de téléphone, commune, LV, BV.

Le superviseur d’un BV témoin avait trois (3) fiches (fiche de supervision à l’ouverture du scrutin, fiche 
de supervision à la mi-journée, fiche de résultats de l’élection présidentielle).

Le jour du vote, les tâches du superviseur de BV témoin étaient de saisir et d’envoyer via son smartphone :

1. les informations de la fiche de supervision à l’ouverture du scrutin (au plus tard à 10 h) ;

2. les informations de la fiche de supervision à la mi-journée du scrutin (au plus tard à 15 h) ;

3. les résultats de l’élection présidentielle de son BV (tout juste après l’affichage des résultats).

Toujours dans l’optique d’une gestion efficiente du contrôle et de la supervision du scrutin présidentiel, 
le service informatique a aussi développé et déployé, auprès des CEDA et DECENA, une plateforme de 
gestion comportant les menus suivants :
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Le menu «Gestion Superviseurs» permettait aux CEDA :

- d’affecter les superviseurs dans les BV témoins ;

- d’obtenir la liste des superviseurs des BV témoins après la fin de la saisie ;

- de faire le contrôle de la saisie.

Le menu «Téléchargements» permettait aux CEDA d’obtenir :

- la liste des BV témoins ;

- les fiches de supervision à l’ouverture du scrutin ;

- les fiches de supervision à mi-journée 

- Les fiches de résultats de l’élection présidentielle.

Le menu «Gestion Superviseurs» permettait aux CEDA :

- d’affecter les superviseurs dans les BV témoins ;

- d’obtenir la liste des superviseurs des BV témoins après la fin de la saisie ;

- de faire le contrôle de la saisie.

Le menu «Téléchargements» permettait aux CEDA d’obtenir :

- la liste des BV témoins ;

- les fiches de supervision à l’ouverture du scrutin ;

- les fiches de supervision à la mi-journée ;

- les fiches de résultats de la présidentielle. 

Le menu «Supervision» permettait aux CEDA de faire :

- la saisie des fiches de supervision à l’ouverture et à la mi-journée du scrutin si certains superviseurs  
	 faisaient face à des problèmes de connexion ;

- le contrôle de la saisie. 

Le menu «Saisie Résultats» permettait aux CEDA et DECENA de faire :

la saisie, la correction et le contrôle de l’élection par BV (et par BV témoin uniquement pour les CEDA).

Le menu «Résultats» permettait aux CEDA et DECENA d’obtenir et d’imprimer les résultats du scrutin.

Sur le plan national, pour une remontée rapide des résultats de l’élection présidentielle, 181 opérateurs 
de saisie ont été déployés dans les CEDA. Chaque CEDA avait un nombre d’opérateurs de saisie bien 
défini en fonction du nombre de PV dont elle disposait. 

Pour l’étranger, étant donné qu’il n’y avait pas beaucoup de PV à remonter, l’action était assurée par 
les représentants des DECENA.

2.1.4.2. Les résultats de la remontée des données

Le service informatique a pu faire une projection permettant aux membres de la CENA de suivre, en 
temps réel, l’évolution des résultats de l’élection présidentielle du 24 mars 2024. Ce système, matérialisé 
par l’application mobile et la plateforme, a permis à la CENA d’avoir, durant la veillée électorale, les 
bonnes tendances concernant : 



RAPPORT SUR
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

DU 24 MARS 2024
53

• le nombre de départements et de régions remportés par chaque candidat ;

• le nombre de juridictions et de pays remportés par chaque candidat ; 

• les résultats provisoires sur le plan national ;

• les résultats provisoires à l’étranger ;

• les résultats provisoires globaux (national et étranger). 

2.2. LE DÉPOUILLEMENT DES VOTES

2.2.1. Les commissions départementales de recensement des votes

Aux termes de l’article LO.142 du Code électoral, il est créé dans chaque département une Commission 
départementale de recensement des votes (CDRV). Les CDRV ont démarré leurs travaux le soir du 
scrutin, vers 22 h 45, pour la plupart. Elles étaient présidées par des magistrats choisis par le Premier 
président de la Cour d’appel de Dakar. La CENA y était représentée par les membres des CEDA désignés 
par leur président. Les coalitions des candidats en lice étaient représentées par leur mandataire.

En raison de l’interruption du processus électoral, le délai de trois (3) jours, initialement prévu pour le 
déroulement des travaux des commissions, a été compressé par le Conseil constitutionnel et ramené 
à deux (2) jours.

Dans l’ensemble, les travaux des quarante-six (46) CDRV et les huit (8) commissions de recensement 
des votes de l’étranger se sont déroulés dans un climat inclusif, de partage et d’échange. Au total, seize 
mille quatre cent quarante (16 440) PV ont été examinés et validés par les commissions. Certains ont 
fait l’objet de redressements pour incohérences de chiffres dans les rubriques «nombre de votants», 
«nombre d’enveloppes trouvées dans l’urne» et «suffrages valablement exprimés».

2.2.2. La Commission nationale de recensement des votes

Les attributions et le fonctionnement de la Commission nationale de recensement des votes (CNRV) 
sont fixés par les articles LO.142 et LO.143 du Code électoral.

La CNRV s’est réunie le 27 mars 2024 à la salle 4 du Palais de Justice de Dakar, sous la présidence du 
Premier président de la Cour d’appel de Dakar assisté de deux magistrats, ainsi que du représentant de 
la CENA. 

Étaient également présents les mandataires de dix (10) des dix-neuf (19) candidats en lice. Il s’agit de :

- M. Amadou Bâ (pour Bassirou Diomaye Faye).

- M. Assane Diagne (pour Aly Ngouille Ndiaye)

- Mme Penda Dieng (pour Pape Djbril Fall)

- M. Issakha Diouf (pour Anta Babacar Ngom)

- M. Masse Papa Guèye (pour Elhadj Mamadou Diao)

- M. Boubacar Ndiour (pour Aliou Mamadou Dia)

- M. Julien Charles Bernard Sagna (pour Cheikh Tidiane Dièye)

- MM. Elhadj Amadou Sall et Cheikh Oumar Hanne (pour Amadou Bâ)

- MM. Matar Sèye et Baba Diop (pour Idrissa Seck)

- M. Moussa Tine (pour Khalifa Ababacar Sall).

La commission a travaillé sur la base des procès-verbaux des CDRV ainsi qu’il suit :
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1) Ouverture de l’enveloppe ;

2) Lecture du contenu du PV en mettant l’accent sur les statistiques et les observations consignées  
	 dans le document ;

3) Recueil des observations des membres de la commission

4) Correction et redressement, en cas de besoin, des PV. Dans ce domaine, le principe de base  
	 est que le redressement ne doit, en aucun cas, affecter les suffrages obtenus par les candidats ;

5) Validation des PV par la commission.

La CNRV s’est penchée, dans la matinée, sur les PV des commissions départementales des quarante-six 
(46) départements du Sénégal. Tous les PV étaient disponibles, sauf celui de Tivaouane, dont la CDRV 
n’avait pas terminé ses travaux dans les délais. Elle n’avait pas fait le dépouillement pour les communes 
de Taïba Ndiaye, Thilmakha et Pire Gourèye. La commission, qui a alors suspendu l’étude des PV des 
CDRV, reprendra ses travaux entre 12 h et 15 h, pour examiner le PV de Tivaouane.

Dans l’après-midi, la CNRV a étudié les PV des huit (8) départements de l’extérieur. Elle n’en a annulé 
aucun, mais elle a procédé à des redressements sans toutefois toucher au nombre et à la répartition 
des suffrages exprimés.

La commission a terminé ses travaux à 17 h, et le président a proclamé les résultats provisoires de 
l’élection présidentielle du 24 mars 2024 vers 18 h, après la signature des PV par tous les membres de 
la CNRV.

À noter que les travaux de la commission se sont déroulés dans un climat très participatif, mais serein. 
Ses membres ont fait montre d’un sens élevé de responsabilité et de respect mutuel. Les interventions 
sont restées très courtoises et mesurées. Enfin, aucune observation ou réserve n’a été enregistrée au 
moment de la signature du PV.

Il faut noter, cependant, que l’examen du procès-verbal de la CDRV de Ziguinchor a fait apparaitre que 
ladite commission comprenait cinq (5) magistrats au lieu des trois (3) prévus par l’article LO.142 du 
Code électoral. Ce manquement n’a eu aucune incidence sur la sincérité des résultats, mais il doit être 
évité à l’avenir.

Recommandation

Veiller au respect de la composition des Commissions départementales de recensement des 
votes.
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CONCLUSION
L’élection présidentielle du 24 mars 2024 s’est déroulée dans un contexte sociopolitique difficile.

Les événements préélectoraux n’ont pas contribué à améliorer la perception que les citoyens avaient 
de la justice et des organes de gestion des élections.

La paix et la cohésion sociales étaient menacées. La communauté internationale était inquiète de 
l’avenir d’un pays connu pour sa stabilité.

Les mesures prises par le Président de la République, aboutissant notamment à la libération des 
manifestants et des leaders politiques incarcérés, ont indiscutablement contribué à faire baisser la 
tension sociale. La nomination d’une personnalité apolitique au ministère chargé des élections a aussi 
concouru à apaiser les acteurs politiques.

En ce qui concerne la CENA, la nouvelle équipe s’est attelée à bien prendre en main le dispositif de 
contrôle. L’Assemblée générale s’est réunie plusieurs fois à l’effet :

-	d’examiner les dispositions légales et règlementaires régissant les missions de la CENA ; lors de  
	 cette revue, les échanges ont permis d’avoir une compréhension harmonisée du cadre légal ;

-	de s’imprégner de la pratique des acteurs sur le terrain en matière de supervision et de contrôle  
	 des opérations électorales ;

-	de mesurer les enjeux et d’apprécier le concours du dispositif de suivi informatisé des opérations  
	 électorales mis en place.

Des tournées de supervision, concernant les quarante-six (46) CEDA, ont été organisées. Elles ont 
permis aux membres de la CENA de faire le diagnostic de l’environnement de travail des CEDA. La 
démarche a été partout appréciée, et son caractère innovant souligné. Cependant, il a été remarqué 
partout le faible niveau d’équipement en moyens logistiques (la dernière dotation date de 2012) et en 
matériel et mobilier de bureau.

Lors de ces tournées, les membres de la CENA ont rencontré les autorités administratives qui étaient 
chargées de l’organisation de l’élection. Les échanges ont porté sur la qualité de la collaboration entre 
les parties pour une bonne organisation du scrutin. Il reste entendu que le développement de ce 
partenariat s’est fait sans préjudice de la détermination de la CENA à opérer un contrôle rigoureux de 
l’ensemble des opérations.

Les tournées ont également été un moment important de mobilisation des acteurs, de partage de 
l’objectif qui consiste à garantir une élection transparente avec des résultats sincères.

Par ailleurs, les membres de la CENA, qui se sont réparti la supervision des activités des CEDA et DECENA, 
ont rendu compte, hebdomadairement, à l’Assemblée générale de la CENA, de l’état d’exécution des 
opérations de contrôle par ces structures déconcentrées. À chaque fois que des difficultés ont été 
rencontrées, les mesures correctives ont été prises.

Relativement au scrutin, le dispositif mis en place a permis d’opérer un contrôle sur pièces et sur place 
rigoureux et de garantir la transparence du vote ainsi que la sincérité des résultats.

En effet, 16 440 contrôleurs ont été déployés, soit un contrôleur par bureau de vote, et 6 848 
superviseurs, soit au moins un superviseur par lieu de vote (communément appelé centre de vote), ont 
veillé sur le fonctionnement sans heurts et l’efficacité du dispositif de contrôle ; 675 agents de réserve 
ont été recrutés pour prévenir toute défection.

À l’issue du scrutin, le candidat Bassirou Diomaye Faye a été déclaré élu au premier tour, sans 
contestation, avec 54,28% des suffrages exprimés.



RAPPORT SUR
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
DU 24 MARS 2024

56

Ce résultat est en accord avec ceux obtenus par la CENA suite à la remontée et au traitement de ses 
propres données.

En tout état de cause, le Sénégal a, une fois de plus, démontré sa résilience face aux crises aiguës.

En l’occurrence, le professionnalisme des organes de gestion des élections et, surtout, la posture du 
Conseil constitutionnel ont permis de rétablir la paix sociale et de préserver la cohésion nationale.

Toutefois, un réexamen des lois disposant des conditions d’éligibilité des candidats aux élections et 
des libertés de réunion et d’expression devrait éviter au pays de se retrouver dans une situation aussi 
dramatique et précaire.
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TABLEAU DES RECOMMANDATIONS

CONSTATS RECOMMANDATIONS DESTINATAIRES
Près de 40% des cartes 
d’électeur nouvellement 
éditées et 85 % de l’ancien 
stock n’ont pas été retirées.

Renforcer la communication 
sur le retrait des cartes 
d’électeur en se rapprochant 
des communautés de base.

Ministère de 
l’Intérieur - CENA 
- Société civile

Le niveau d’équipement 
des CEDA est très faible en 
considération des enjeux 
électoraux.

Leur dernière dotation en 
moyens logistiques date de 
2012.

Doter les CEDA de véhicules 
utilitaires tout-terrain, pour 
une bonne couverture des 
opérations électorales, et de 
mobiliers de bureau.

Ministère des 
Finances et du 
Budget

Il existe une forte communauté 
sénégalaise aux Etats-Unis, en 
Italie et au Canada. Elle est 
répartie dans les principales 
villes de ces pays.

En plus des commissions 
administratives fixes, mettre 
également en place des 
commissions itinérantes 
pour la révision des listes 
électorales et la distribution 
des cartes d’électeur.

Ministère de 
l’Intérieur

La Suisse accueille maintenant 
beaucoup d’émigrés sénégalais 
provenant des pays voisins 
(France, Italie, Espagne).

Prévoir des commissions 
administratives en Suisse.

Ministère de 
l’Intérieur

L’électeur omis ou faisant objet 
d’une erreur matérielle sur son 
inscription ne dispose que d’un 
délai de 3 jours pour saisir le 
Président du Tribunal pour être 
rétabli dans ses droits. 

Ce délai est trop court.

Porter le délai à 5 jours. Ministère de 
l’Intérieur

L’examen du procès-verbal 
de la CDRV de Ziguinchor 
a fait apparaître que ladite 
commission comprenait cinq 
magistrats au lieu de trois 
prévus par le Code électoral.

Veiller au respect des 
dispositions de l’article L.O.142 
du Code électoral en ce qui 
concerne la composition des 
CDRV.

Premier Président 
de la Cour d’Appel 
de Dakar
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ANNEXE FINANCIÈRE ET COMPTABLE

RAPPORT SUR L’ÉXECUTION DES DÉPENSES RELATIVES À L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 
DU 24 MARS 2024

Les charges relatives au contrôle et à la supervision du processus relatif à l’élection présidentielle tenue 
le 24 mars 2024 ont été prises en charge dans le budget de fonctionnement de la CENA sous diverses 
rubriques :

˃ Processus de distribution des cartes d’électeurs (46 CEDA et 39 DECENA)

˃ Formation des contrôleurs et superviseurs des 46 CEDA

˃ Acquisition du matériel électoral

˃ Transport du matériel électoral

˃ Charges relatives au contrôle et à la supervision du scrutin

˃ Prise en charge des contrôleurs de la CENA affectés à la DAF 

˃ Divers.

Les opérations électorales ont débuté avec la révision exceptionnelle des listes électorales, tenue du 
jeudi 6 avril au samedi 6 mai 2024 conformément aux dispositions du décret n° 2023-464 du 7 mars 
2023 portant révision exceptionnelle des listes électorales. À cet effet, la CENA s’est appuyée sur ses 
démembrements à l’intérieur du pays (les 46 Commissions électorales nationales départementales 
CEDA) et ceux de l’étranger (les 36 Délégations extérieures de la Commission électorale nationale 
autonome DECENA) en vue d’assurer le contrôle et la supervision de l’élection présidentielle du 24 mars 
2024. Il est à préciser que toutes les dépenses relatives à la couverture de la révision exceptionnelle 
des listes électorales, susmentionnées, arrêtées à la somme de Deux cent trente-et-un millions deux 
cent onze mille sept cent cinquante-quatre (231 211 754) francs CFA ont été entièrement prises en 
charge dans le budget de fonctionnement de la CENA. Aucun crédit n’a été alloué, à cet effet, à la 
CENA pour lesdites opérations électorales, ce qui explique une tension de trésorerie en fin d’exercice 
2023. 

S’en suivent les paiements relatifs aux opérations de distribution des cartes d’électeur, dans les 46 
départements du pays et à l’étranger, à travers les 36 circonscriptions où les Sénégalais de l’extérieur 
doivent voter. Cette distribution des cartes d’électeur, préalablement fixée sur une période de 
quarante-cinq (45) jours, soit du 10 janvier au 24 février 2024, a été prolongée jusqu’au 23 mars 2024, 
veille du scrutin, en raison du report de l’élection présidentielle finalement tenue le 24 mars 2024. Ce 
qui a occasionné des charges supplémentaires non prévues dans la dotation des crédits prévus pour 
le contrôle et la supervision du processus électoral.

Pour ce qui est de l’acquisition du matériel électoral, les procédures ont été exécutées sous la forme 
d’un appel d’offre restreint avec avis favorable de la Direction centrale des marchés publics (DCMP) 
et en demande de renseignement et des prix à compétition restreinte (DRPCR). Le coût total desdits 
marchés est de Quatre cent treize millions cent trente mille cent cinquante-quatre (413 130 154) 
francs CFA). À cet effet, pour le compte des 36 DECENA, les frais du transport du matériel électoral ont 
été arrêtés à Cinq millions vingt-huit mille six cent-dix francs (5 028 610) F CFA.

De même, les charges relatives au processus de contrôle et de supervision du scrutin sont arrêtées à 
la somme de Neuf cent soixante-sept millions cent cinquante sept mille cinq cent vingt-sept (967 157 
527 francs CFA) pour le compte des 46 CEDA et des 36 DECENA.
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Il faut, enfin, noter la prise en charge d’autres dépenses diverses participant au contrôle et à la 
supervision du processus électoral à la bonne organisation des services de la CENA, des 46 CEDA et des 
36 DECENA.

(Voir tableau récapitulatif des dépenses électorales)

DÉPENSES ÉLECTORALES EXÉCUTÉES EN 2024

N° 
ORDRE BÉNÉFICIARE RÉFÉRENCE 

MANDATS PÉRIODE MONTANT TTC

01

- MISSION DES MEMBRES DE LA CENA 
À L’INTÉRIEUR DU PAYS/TOURNÉE VERS 
LES 46 CEDA

- MISSION DES MEMBRES DE LA 
CENA À L’INTÉRIEUR DU PAYS/ÉTAT 
COMPLÉMENTAIRE

- SALOUM VOYAGES BILLET AVION 
LÉOPOLD WADE MEMBRE/MISSION DE 
LA CENA À ZIGUINCHOR.

- FRAIS DE MISSION MME AISSATOU 
SOW, MEMBRE, MISSION DES 
MEMBRES DE LA CENA À L’INTÉRIEUR 
DU PAYS

- SÉNÉCARTOURS/FRAIS DE LOCATION 
VÉHICULES POUR TRANSPORT À 
L’INTÉRIEUR DU PAYS DES MEMBRES DE 
LA CENA

	

78

96

97

110

121

JANVIER

JANVIER

JANVIER

FÉVRIER

FÉVRIER

 
1 950 000

500 000

125 500

100 000

9 646 500

TOTAL :
12 322 000

02

-ÉTAT COMPLÉMENTAIRE DES CEDA DE 
DAKAR / AUTORISATION SPÉCIALE /RE-
CRUTEMENT DE 2 CONTRÔLEURS PAR 
COMMISSION.

-ÉTAT COMPLÉMENTAIRE DES CEDA DE 
DAKAR / AUTORISATION SPÉCIALE /RE-
CRUTEMENT DE 2 CONTRÔLEURS PAR 
COMMISSION ADMINISTRATIVE

- ÉTAT COMPLÉMENTAIRE DES CEDA 
DE DAKAR / AUTORISATION SPÉCIALE /
RECRUTEMENT DE 

2 CONTRÔLEURS PAR COMMISSION 
ADMINISTRATIVE

101

126

166

JANVIER

FÉVRIER

MAR

9 660 000

11 130 000

6 890 000

SOUS TOTAL :  
27 680 000

03 CÔNTROLEURS DE LA CENA À LA DAF / 
JANVIER 112 FÉVRIER 4 030  000
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04 ENVOIS COLIS VERS LES CEDA / MATÉ-
RIEL ÉLECTORAL 113 FÉVRIER 2 700 000

05 FRAIS DE MANUTENTION / ENVOIS 
MATÉRIEL ÉLECTORAL 118 FÉVRIER 727 000

06

FRAIS DE FONCTIONNEMENT JANVIER 
(PHASES DISTRIBUTION DES CARTES 
D’ÉLECTEUR) DES DECENA

FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 
DECENA (PHASE DISTRIBUTION DES 
CARTES) FÉVRIER

120

155

FÉVRIER

MARS

51 610 660
41 076 400

SOUS TOTAL :
92 687 060

07 INDEMNITÉS DES CONTRÔLEURS DES 
46 CEDA JANVIER 122 FÉVRIER 53 375 000

08 FRAIS D’ENVOI / MATÉRIEL ÉLECTORAL 
VERS 46 CEDA 138 FÉVRIER 2 000 000

 09

FRAIS D’ENVOI INDEMNITÉS MEN-
SUELLES DES MEMBRES DES 36 DECENA 
DU MOIS DE JANVIER

FRAIS D’ENVOI DES INDEMNITÉS MEN-
SUELLES DES MEMBRES DES 36 DECENA 
DU MOIS DE FÉVRIER

FRAIS D’ENVOI DES BUDGETS DES 36 
DECENA DU MOIS DE MARS

FRAIS D’ENVOI DES INDEMNITÉS MEN-
SUELLES DES MEMBRES ET CONTRÔ-
LEURS DES 36 DECENA DU MOIS DE 
MARS

145

161

169

191

FÉVRIER

MARS

MARS

MARS

1 904 872

2 392 372

3 285 224

2 447 000

TOTAL : 
10 029 468

10 DHL EXPRESS/FRAIS D’ENVOI MATÉ-
RIEL ET FICHIERS ÉLECTORAUX VERS 36 
DECENA

150 MARS 5 028 610

11 FRAIS DE TRANSFERT DE COLIS VERS 46 
CEDA / MATÉRIEL ÉLECTORAL 162 MARS 885 000

12 BUDGETS DES 36 DECENA POUR LA 
COUVERTURE DU SCRUTIN DU 24 
MARS 2024

165 MARS 79 929 464
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13

*BUDGETS DES 46 CEDA POURLE 
CONTRÔLE ET LA SUPERVISION DU 
SCRUTIN.

*BUDGETS DES 46 CEDA POUR LA 
FORMATION DES CONTRÔLEURS ET DES 
SUPERVISEURS DES BUREAUX DE VOTE.

*APPELS DE FONDS (INDEMNITÉS DES 
46 CEDA ET FRAIS DE FONCTIONNE-
MENT) DU MOIS DE MARS.

*INDEMNITÉS DES CONTRÔLEURS DES 
46 CEDAPOUR LA DISTRIBUTION DES 
CARTES D’ÉLECTEUR.

168 MARS 967 157 527

14 FRAIS DE RESTAURATION VEILLE ET 
JOUR DU SCRUTIN / DINA TRAITEUR 187 MARS  8 299 200

15
GIE GENEF / MARCHÉ PAR ENTENTE 
DIRECTE POUR ACQUISITION DE MATÉ-
RIEL ÉLECTORAL

188 MARS 340 377 254

16

SENCO / MARCHÉ PAR ENTENTE DI-
RECTE POUR ACQUISITION DE BAD-
GES-CACHETS ET ACCESSOIRES POUR LE 
SCRUTIN

189 MARS 72 752 900

17
ALL BUSINESS/SPOTS PUBLICITAIRES – 
SENSIBILISATION POUR RETRAIT DES 
CARTES ET VOTE DANS LE CALME.

190 MARS 11 611 200

18

INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 46 
CEDA JANVIER 2024

INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 46 
CEDA FÉVRIER 2024

INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 46 
CEDA MARS  2024

INDEMNITES DES MEMBRES DES 46 
CEDA  AVRIL  2024

63

123

168

204

JANVIER

FÉVRIER

MARS

AVRIL

44 440 000

45 205 000

44 855 000

45 030 000

TOTAL :  
179 530 000

19 INDEMNITÉS DE PERFORMANCES DES 
MEMBRES DES 46 CEDA ET 36 DECENA 203 AVRIL 63 885 000
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20

INDEMNITÉS DES  MEMBRES DES 36 
DECENA DU MOIS DE JANVIER
INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 36 
DECENA
DU MOIS DE FÉVRIER

INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 36 
DECENA DU MOIS DE MARS

INDEMNITÉS DES MEMBRES DES 36 
DECENA DU MOIS D’AVRIL 2024

120

155

165

202

JANVIER

FÉVRIER

MARS

AVRIL

39 100 000

39 625 000

39 625 000

39 800 000

TOTAL : 
158 150 000

TOTAL 2 093 156 683

ARRÊTÉ LE PRÉSENT ÉTAT À LA SOMME DE : DEUX MILLIARDS QUATRE VINGT TREIZE MILLIONS CENT 
CINQUANTE-SIX MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-TROIS FRANCS CFA.

Le montant total des dépenses électorales prises en charge sur le budget de fonctionnement 
de l’exercice 2023 de la CENA au titre des charges relatives à la révision exceptionnelle des listes 
électorales tenues du jeudi 6 avril au samedi 6 mai 2023 est arrêté à la somme de Deux cent trente-
et-un millions deux cent-onze mille sept cent cinquante-quatre (231 211 754) F CFA.

Soit un total général de dépenses au titre de l’élection présidentielle, tenue le 24 mars 2024, arrêté à 
la somme de Deux milliards trois cent vingt-quatre millions trois cent soixante-huit mille quatre cent 
trente-sept (2 324 368 437) F CFA).
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Autres documents 
annexes relati fs à 
l’électi on présidenti elle
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ANNEXES RELATIVES AU RAPPORT
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